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TABLEAU DES POSTES PERMANENTS

DIRECTION FILIERE LIBELLE DE L'EMPLOI BUDGET GRADE
MINIMUM *

GRADE
MAXIMUM *

Possibilité de
pourvoir le poste

par un contractuel
sur le fondement de

l'article L332-8 2°

Nombr
e de

postes
perma
nents

Postes
permanents
pourvus au
21/01/2025

DONT Postes
occupés par

un
contractuel

Postes
permanents
vacants au
21/01/2025

Durée
de

travail
OBSERVATIONS - PRECISIONS

DAFIC

TOTAUX 87 76 15 11
DGS

TOTAUX 14 10 3 4
DESI

Administrative Acheteur.euse EAU RP2C A OUI 1 1 1 TC
Agent·e de coordination garage EAU AA AAP1C NON 1 1 TC
Assistant·e grands comptes - Assistant·e de Direction EAU AA R NON 1 1 TC
Chargé·e assurances et sinistres AG R RP1C OUI 1 1 1 TC
Chargé·e des assemblées et de missions juridiques AG R RP1C NON 1 1 1 TC
Chargé·e des marchés publics EAU R RP1C OUI 2 2 2 TC
Chargé.e de relation client EAU AA AAP1C NON 20 16 4 TC
Chef·fe de projets facturation, clientèle et relève EAU R A OUI 1 1 1 TC
Coordonnateur·rice de la commande publique EAU R A OUI 1 1 TC
Coordonnatreur.rice de la relation client EAU AA R NON 1 1 TC
Directeur·rice de l'Administration, des Finances et de la Clientèle AG A AHC OUI 1 1 1 TC
Gestionnaire comptable EAU AA AAP1C NON 11 10 1 TC
Gestionnaire facturation EAU AA R NON 3 1 2 TC
Référent technique clientèle EAU R RP1C NON 1 1 1 TC
Référent technique facturation EAU AA R NON 1 1 TC
Responsable clientèle de secteur EAU R RP1C NON 3 3 1 TC
Responsable des affaires juridiques et assemblées AG A AP OUI 1 1 1 TC
Responsable grands comptes EAU A AP NON 1 1 TC
Responsable pôle achats et moyens généraux EAU A AP OUI 1 1 TC
Responsable pôle finances et ressources EAU A AP OUI 1 1 TC
Responsable service comptabilité EAU R A NON 1 1 TC
Responsable service relation client EAU A AP OUI 1 1 1 TC
Responsable service relève et facturation EAU R A OUI 1 1 1 TC

Technique Agent·e d'entretien siège EAU AT ATP1C NON 1 1 TNC 30/35ème
Agent·e mécanicien EAU AT ATP1C NON 2 2 TC
Agent·e Patrimoine EAU AT ATP1C NON 2 2 TC
Coordonnateur·rice des approvisionnements EAU T TP1C OUI 1 1 1 TC
Gestionnaire de parc automobile EAU T TP1C OUI 1 1 TC

EAU AM AMP OUI 1 1 1 TC
Magasinier·ère de centre EAU AT AMP NON 5 3 2 TC
Magasinier.ère itinérant.e EAU AT ATP1C NON 2 2 TC
Magasinier.ère livreur.se EAU AT ATP1C NON 2 2 TC
Releveur·euse de compteurs EAU AT ATP1C NON 9 9 1 TC
Responsable de l'équipe relève EAU TP2C NON 1 1 TC
Responsable clientèle de secteur EAU AM AMP NON 1 1 TC
Responsable Patrimoine EAU AM AMP NON 1 1 TC
Responsable service bâtiment et parc véhicule EAU T TP1C NON 1 1 TC

Administrative Assistant·e DGS / Elus / DGA - DRID XX AA RP2C NON 3 3 1 TC
Responsable communication AG R A OUI 1 1 1 TC
Chargé·e de communication AG R RP1C NON 2 1 1 1 TC
Contrôleur·euse de gestion AG A AP OUI 1 1 TC poste gelé
Directeur général adjoint des services AG A ADHC NON 1 1 TC
Secrétaire administrative et communication AG AA AAP1C NON 1 1 TC
DGEP 80 à 150 000 hab AG OUI 1 1 TC
DGAEP 40 à 150 000 hab AG OUI 1 1 TC

Technique Chargé.e de mission qualité de l'eau et CVM EAU T I OUI 1 1 TC
Directeur général des services AG IC ICHC NON 1 1 TC
Ingénieur.e grands projets EAU I IP OUI 1 1 TC

Administrative Assistant.e Ressources EAU AA R NON 1 1 TC
Technique Agent·e topographe EAU AT ATP1C NON 1 0 1 TC

Chargé·e analyses laboratoire EAU TP2C OUI 3 2 1 1 TC
Chargé·e de projets EAU T TP1C OUI 5 5 5 TC
Chargé·e surveillance qualité eau ASST TP2C NON 2 2 TC
Chargé·e surveillance qualité eau itinérant ASST AM TP2C OUI 3 3 2 TC
Chef·fe de projet décisionnel EAU T I OUI 1 1 1 TC
Chef·fe de projet EAU T I OUI 2 1 1 TC création d'un poste délib 08/07/2024
Coordinateur·rice applications métiers EAU T TP1C OUI 2 2 2 TC

Magasinier·ère approvisionneur - adjoint.e au coordonnateur·rice des ap

Emplois

AT

AT

AT
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Coordinateur·rice topographie EAU T TP1C OUI 1 1 1 TC
Directeur·rice de l'eau et des systèmes d'information EAU I IHC OUI 1 1 TC
Hydrogéologue EAU T I NON 1 1 TC
Opérateur topographie EAU AT AMP NON 3 3 TC
Responsable pôle services numériques EAU I IP OUI 1 1 1 TC
Responsable du service infrastructures et assistance numérique EAU T I OUI 1 1 1 TC
Responsable service ressource EAU I I OUI 1 1 1 TC
Responsable service surveillance qualité eau EAU T TP1C NON 1 1 TC
Responsable SIG et topographie EAU T I NON 1 1 TC
Technicien.ne administrateur système et réseaux EAU T TP1C OUI 2 1 1 TC 1 poste vacant suite mobilité interne
Technicien.ne assistance aux utilisateurs EAU T TP2C OUI 3 3 2 TC
Technicien·ne SIG EAU TP1C OUI 2 2 1 TC
Urbaniste SI EAU T I OUI 1 1 1 TC

Administrative Assistant·e de Direction EAU AA R NON 1 1 TC
Chargé.e de l'exécution des marchés de travaux EAU AA R NON 2 2 TC
Instructeur.rice d'urbanisme EAU AA AAP1C NON 2 2 TC
Responsable urbanisme EAU R A OUI 1 1 TC

Technique Chargé·e d'affaires maitrise d'ouvrages EAU I IP OUI 2 2 TC
Chargé.e des schémas directeurs et PGSSE EAU I OUI 2 2 1 TC
Chargé·e d'études et de travaux ouvrages EAU T TP1C OUI 3 3 TC
Chargé·e d'études et de travaux réseaux EAU AM TP2C OUI 5 5 TC
Chargé.e maîtrise d'œuvre ouvrages EAU T I OUI 1 1 TC
Directeur·rice de la prospective EAU I IHC OUI 1 1 TC
Responsable maîtrise d'œuvre ouvrages EAU I IP OUI 1 1 TC
Responsable maîtrise d'œuvre réseaux EAU T I NON 2 2 TC
Responsable management de la qualité et de l'environnement EAU I IP OUI 1 1 1 TC
Responsable pôle ingénierie EAU I IP NON 1 1 TC
Responsable schémas directeurs et PGSSE EAU I I OUI 1 1 TC

Administrative Chargé·e emploi et formation AG R RP1C OUI 1 1 TC
Chargé·e formation et GPEC AG R RP1C NON 1 1 1 TC
Directeur·rice des ressources humaines AG A AHC OUI 1 1 TC
Gestionnaire de la paie et du personnel AG AA R NON 3 3 TC
Responsable administration du personnel AG R A NON 1 1 TC
Responsable développement RH AG A A NON 1 1 TC

Technique Déchargé syndical (1 agent de maîtrise principal) EAU 1 1 TC
Agent·e gestion de la donnée SST EAU AT ATP1C NON 1 1 TC mobilité externe
Conseiller·ère prévention EAU T TP1C OUI 2 2 1 TC
Responsable santé et sécurité au travail EAU I I OUI 1 1 1 TC

Technique Directeur·rice de la recherche, de l'innovation et du développement EAU I IHC OUI 1 1 TC

Assistant.e technique EAU AA AAP1C NON 10 9 1 TC création bureau de 12/2024
Assistant.e technique EAU AA AAP1C NON 1 1 TNC poste à15/35ème
Chargé·e de planification ASST AA R NON 1 1 TC
Chargé·e de secrétariat et clientèle assainissement ASST AA AAP1C NON 2 2 TC

Technique

Adjoint·e responsable hydrocurage ASST AMP NON 2 2 TC
Adjoint·e responsable ouvrages XX AM AMP NON 5 5 TC
Adjoint·e responsable ouvrages - agent contrôle qualité EAU AM TP2C NON 1 1 TC
Adjoint·e responsable réseaux EAU AM AMP NON 7 5 2 TC
Adjoint·e responsable service contrôle AC/ANC ASST AM TP2C NON 1 1 TC
Agent·e de contrôle AC/ANC ASST AT AMP NON 6 6 TC

Administrative Assistant·e de Direction EAU AA R NON 1 1 TC

AM

AM

AT

TOTAUX 39 35 19 4
DP

TOTAUX 26 25 2 1
DRH

TOTAUX 13 12 3 1
DRID

TOTAUX 1 1 0 0
DE

Adjoint·e responsable centre d'exploitation EAU T TP1C NON 1 1 TC 1 création en lien avec la fusion
Vaux/Châtellerault



TABLEAU DES POSTES PERMANENTS

DIRECTION FILIERE LIBELLE DE L'EMPLOI BUDGET GRADE
MINIMUM *

GRADE
MAXIMUM *

Possibilité de
pourvoir le poste

par un contractuel
sur le fondement de

l'article L332-8 2°

Nombr
e de

postes
perma
nents

Postes
permanents
pourvus au
21/01/2025

DONT Postes
occupés par

un
contractuel

Postes
permanents
vacants au
21/01/2025

Durée
de

travail
OBSERVATIONS - PRECISIONS

Agent·e Exploitation Ouvrages EAU AT ATP1C NON 5 5 TC

Agent·e Exploitation Réseaux EAU AT NON 3 4 TC

Agent·e Exploitation Réseaux (travaux) EAU AT ATP1C NON TC

Agent·e hydrocureur ASST AT ATP1C NON 12 8 4 TC
Agent·e référent caméra ASST AT AMP NON 2 2 TC
Assistant.e technique EAU AT AMP NON 2 2 TC
Chargé·e diagnostic réseaux AEP-Défense incendie EAU AT AMP NON 2 2 TC
Chargé·e d'études AC/ANC ASST AM TP2C NON 2 2 TC
Chargé·e de la valorisation des boues et des déchets ASST AM TP2C NON 1 1 TC

EAU AMP NON 1 1 TC
Chargé·e travaux assainissement EAU AM AMP NON 2 2 TC
Chargé·e travaux ouvrages agence EAU AM AMP NON 1 1 TC

Chargé·e travaux réseaux EAU AM AMP NON 1 1 1 TC

Chargé·e de secrétariat et clientèle assainissement ASST AT ATP1C NON 1 1 TC
Chargé·e du suivi des rejets industriels ASST AM TP2C NON 2 2 TC
Coordinateur·rice télégestion EAU T TP1C OUI 2 2 2 TC
Directeur·rice de l'exploitation EAU I IHC OUI 1 1 1 TC

Électromécanicien·ne ouvrages XX AT AMP OUI 6 TC

Électromécanicien·ne ouvrages - agent·e de contrôle qualité EAU AM TP2C NON 1 1 TC

Mécanicien·ne - Soudeur·se agence EAU AT ATP1C NON 1 1 TC

Responsable centre d'exploitation EAU TP1C OUI 1 TC

Responsable centre d'exploitation - Responsables ouvrages EAU T TP1C NON 2 2 TC
Responsable centre d'exploitation - Responsables réseaux EAU T TP1C NON 1 1 TC

Responsable d'exploitation eau et assainissement EAU I IP OUI 3 3 1 TC
Responsable hydrocurage ASST AM TP2C NON 2 2 TC
Responsable ouvrages EAU AM TP2C NON 7 7 2 TC
Responsable pôle assainissement ASST I IP OUI 1 1 TC

Responsable réseaux EAU AM TP2C NON 8 7 1 TC 1 poste vacant à pourvoir dans le cadre
de la fusion Vaux/Châtellerault

Responsable service contrôles AC/ANC ASST T TP1C OUI 1 1 TC

Chargé·e suivi exploitation réseaux ASST - Agent·e Exploitation Réseau

1 suppression en lien avec la fusion
Vaux/Châtellerault

82 78 3 postes à supprimer à l'affectation des
agents sur leur nouveau poste

8 5 3 3 créations en lien avec la fusion
Vaux/Châtellerault

Poste à supprimer à l'affectation de
l'agent occupant cette fonction sur son
nouveau poste

55 49 2 postes à supprimer à l'affectation des
agents sur leur nouveau poste

Électromécanicien·ne travaux EAU AM AMP NON 2 2 TC 2 créations en lien avec la fusion
Vaux/Châtellerault

Ingénieur Optimisation de l'exploitation EAU I IP NON 1 1 TC 1 création

5 5

1 poste à supprimer à l'affectation de
l'agent occupant cette fonction sur son
nouveau poste et 1 poste supprimé en
lien avec la fusion Vaux/Châtellerault

Responsable centre d'exploitation de Châtellerault EAU I IP OUI 1 1 TC 1 création en lien avec la fusion
Vaux/Châtellerault

Responsable d'équipe travaux réseaux EAU AM AMP NON 1 1 TC 1 création en lien avec la fusion
Vaux/Châtellerault

Responsable d'équipe travaux ouvrages EAU AM AMP NON 1 1 TC 1 création en lien avec la fusion
Vaux/Châtellerault

AMP

AT

AM

TOTAUX 258 230 11 28
438 389 53 49

POSTES D'APPRENTIS 6 6

CONTRATS DE PROJET (CDD art L.332-24) 2 1 1
Chef de Cabinet (CDD art L.333-1) 1 1

Légende des codes grade

PERMANENTS

poste créé par délibération du 12/11/2024

* Les grades minimum sont les premiers grades des cadres d'emploi et les grades
maximum sont ceux prévus dans l'organigramme fonctionnel sauf exception mentionnée

en italique
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Filière
administrative

Filière
technique

AA Adjoint Administratif
AAP2C Adjoint Administratif Principal de 2ème classe
AAP1C Adjoint Administratif Principal de 1ère classe
R Rédacteur
RP2C Rédacteur Principal de 2ème classe
RP1C Rédacteur Principal de 1ère classe
A Attaché
AP Attaché Principal
AHC Attaché Hors Classe
AD Administrateur
ADHC Administrateur Hors Classe
AT Adjoint Technique
ATP2C Adjoint Technique Principal de 2ème classe
ATP1C Adjoint Technique Principal de 1ère classe
AM Agent de Maîtrise
AMP Agent de Maîtrise Principal
T Technicien
TP2C Technicien Principal de 2ème classe
TP1C Technicien Principal de 1ère classe
I Ingénieur
IP Ingénieur Principal
IHC Ingénieur Hors Classe
IC Ingénieur en Chef
ICHC Ingénieur en Chef Hors Classe
IG Ingénieur Général









 ANNEXE 9 AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 Régime indemnitaire (RIFSEEP) 

 SOMMAIRE 

 Article 1  Bénéficiaires  Page 1 

 Article 2  Structuration (IFSE + CIA)  Page 2 

 Article 3  Modalités de versement  Page 8 

 Article 4  Attribution  Page 9 

 Article 5  Date d’effet  Page 10 

 Dans  le  cadre  de  la  refonte  des  régimes  indemnitaires  de  la  fonction  publique,  tous  les  régimes  indemnitaires  existants 
 sont  remplacés  par  un  nouveau  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  Fonctions,  des  Sujétions,  de  l’Expertise  et  de 
 l’Engagement Professionnel (RIFSEEP). 

 Le  RIFSEEP,  fixé  par  le  décret  n°  2020-182  du  27  février  2020  relatif  au  régime  indemnitaire  des  agents  de  la  fonction 
 publique territoriale, s'appuie pour les équivalences avec l’Etat sur des textes d’application suivants :  

 Filière  Cadre d’emploi  Arrêté d’application  Arrêté relatif aux montants 

 Administrative 
 Attachés territoriaux 

 17 décembre 2015 
 3 juin 2015 

 Rédacteurs territoriaux  19 mars 2015 
 Adjoints administratifs territoriaux  18 décembre 2015  20 mai 2014 

 Technique 

 Ingénieurs en chef territoriaux  14 février 2019  14 février 2019 
 Ingénieurs territoriaux  26 décembre 2017  26 décembre 2017 
 Techniciens territoriaux  7 novembre 2017  7 novembre 2017 

 Agents de maîtrise territoriaux 
 16 juin 2017  28 avril 2015 

 Adjoints techniques territoriaux 

 Cette annexe a pour objet de définir les règles et conditions d’attribution du RIFSEEP applicables  au  sein du Syndicat. 

 ARTICLE 1 - BENEFICIAIRES 

 Le  RIFSEEP  est attribué  aux  agents  qu’ils  soient  à  temps  complet,  à  temps  non  complet  ou  à  temps  partiel,  exerçant  les 
 fonctions du cadre d’emploi concerné,fonctionnaires titulaires et stagiaires, contractuels de droit public. 

 Les cadres d’emploi concernés par le RIFSEEP sont : 

 Catégorie  Filière administrative  Filière technique 

 A  Attachés territoriaux  Ingénieurs en chef territoriaux 
 Ingénieurs territoriaux 

 B  Rédacteurs territoriaux  Techniciens territoriaux 

 C  Adjoints administratifs territoriaux  Agents de maîtrise territoriaux 
 Adjoints techniques territoriaux 
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 ARTICLE 2 – STRUCTURATION 

 Le RIFSEEP comprend 2 parts : 
 ▪  l’Indemnité  de  Fonctions,  de  Sujétions  et  d’Expertise  (IFSE)  qui  valorise  la  nature  des  fonctions  des  agents  et  leur 

 expérience professionnelle (part fixe) ; 
 ▪  le  Complément  Indemnitaire  Annuel  (CIA),  qui  peut  être  versé  en  fonction  de  la  valeur  professionnelle  et  de 

 l’investissement des agents (part facultative et variable). 

 Article 2.1 – Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 

 L’IFSE est fixée selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des fonctions. 

 Pour  déterminer  le  niveau  d’IFSE  auquel  pourra  prétendre  l’agent  public,  il  sera  tenu  compte  du  groupe  de  fonctions 
 sur lequel sa fonction est référencée. 

 Chaque fonction est référencée au sein d’un groupe voire d’un sous-groupe de fonctions en tenant compte : 
 ▪  Des filières : administrative et technique 
 ▪  Des catégories : A, B et C 
 ▪  Des cadres d’emploi au sein de chaque catégorie 
 ▪  Des organigrammes fonctionnels avec les cadres d’emploi de début et fin de carrière 
 ▪  Du total de l’évaluation des 3 critères professionnels : C1+C2+C3 

 C1  Indicateur  Défini�on de l'indicateur  Evalua�on 

 niveau 
 hiérarchique 

 posi�onnement hiérarchique 
 dans l'organigramme 

 (en cas de double fonc�on, c'est 
 le posi�onnement le plus 
 important qui est retenu) 

 direc�on générale 
 direc�on 

 responsabilité d'un pôle ou d'une agence 

 resp. adjointe d'une agence/développement d'un territoire 

 responsabilité d'un service ou d'un centre d'exploita�on 

 responsabilité d'une ac�vité 

 resp. adjointe d'une ac�vité/centre d'exploita�on/coordina�on fonc�onnelle 
 aucun niveau d'encadrement 

 nombre de 
 collaborateurs 

 encadrés 

 agents en ges�on dans sa 
 direc�on/pôle/agence 

 /service/ac�vité 

 > 31 

 16 à 30 
 6 à 15 
 1 à 5 

 0 

 niveau de 
 responsabilité lié à 

 la fonc�on 

 niveau de responsabilité de la 
 fonc�on en terme 

 d'encadrement ou de 
 coordina�on 

 stratégique 

 intermédiaire supérieur 

 intermédiaire 

 opéra�onnelle 

 coordina�on fonc�onnelle/encadrement ponctuel 

 aucun niveau d'encadrement 

 niveau de 
 responsabilité lié à 

 la structure 

 responsabilité dans le type de 
 structure ou d'ac�vité à gérer 

 collec�vité 
 direc�on transversale 

 pôle ou agence ou développement d'un territoire 
 service ou centre d'exploita�on 

 ac�vité 
 aucune 

 déléga�on de 
 signature 

 fonc�on disposant d'une 
 déléga�on de signature 

 oui 
 non 

 autonomie de 
 ges�on 

 fonc�on nécessitant une 
 autonomie dans la ges�on 
 financière, RH, budgétaire 

 large 
 encadrée 
 restreinte 
 sans objet 
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 C2  Indicateur  Défini�on de l'indicateur  Evalua�on 

 diplôme 

 niveau de diplôme a�endu sur la fonc�on (et non le 
 niveau de diplôme détenu par l'agent occupant la 

 fonc�on - en cas de double niveau prendre le niveau 
 supérieur) 

 I (bac +5 et plus) 
 II (bac +3 ou 4) 

 III (bac +2) 
 IV (bac ou équivalent) 

 V (CAP ou BEP) 

 habilita�on  la fonc�on nécessite-t-elle une habilita�on (CACES, 
 électrique, conduite, permis autre que B, chlore, …) 

 plusieurs habilita�ons 
 1 habilita�on 

 aucune habilita�on 

 difficultés  niveau de difficultés requis pour la fonc�on 

 niveau 7 
 niveau 6 
 niveau 5 
 niveau 4 
 niveau 3 
 niveau 2 

 niveau 1 

 C3  Indicateur  Défini�on de l'indicateur  Evalua�on 

 ac�vité i�nérante 
 fonc�on exigeant des déplacements au moins 4 

 jours/semaine (ne perçoit pas de frais de 
 déplacement à 15,25€) 

 oui 

 non 

 insalubrité  fonc�on exerçant une ac�vité dangereuse, insalubre, 
 incommode ou salissante 

 100% (quo�dien) 
 > ou = à 50% 

 > à 10% 
 sans objet 

 heures supplémentaires 
 des encadrants 
 (ar�cle 3.5 RI) 

 compensa�on des heures supplémentaires effectuées 
 par les encadrants non soumis au régime des heures 

 supplémentaires (récupérées ou payées) 

 encadrant stratégique 
 encadrant intermédiaire supérieur 

 encadrant intermédiaire 
 encadrant opéra�onnel/fonc�onnel 

 sans objet 

 exposi�on aux risques 
 verbales 

 fonc�on exposée aux agressions verbales externes 
 (usagers, élus, �ers ...) 

 très fréquente (quo�dien) 
 fréquente (au moins une fois par semaine) 

 occasionnelle (au moins 1 fois par mois) 
 rare (au moins une fois par an) 

 exposi�on aux risques 
 mécaniques 

 fonc�on exposée aux blessures, contagions, 
 morsures, risques chimiques/amiante, accidents de la 

 route, etc… 

 très fréquente (quo�dien) 
 fréquente (au moins une fois par semaine) 

 occasionnelle (au moins 1 fois par mois) 
 rare (au moins une fois par an) 

 contraintes physiques 
 fonc�on nécessitant des contraintes physiques à 

 l'exercice des missions (port de charges, travail en 
 hauteur, contraintes posturales, milieu bruyant) 

 quo�dien 

 ponctuelle 
 sans objet 

 météorologiques  fonc�on exercée à l'extérieur soumise au climat 
 (chaud, froid, pluie, ..) 

 quo�dien 

 ponctuelle 

 sans objet 

 ves�mentaire/EPI  port d'une tenue ves�mentaire et/ou d'équipement 
 de protec�on réglementaires 

 quo�dien 
 ponctuelle 
 sans objet 

 DATI  fonc�on avec risque "travailleur isolé" nécessitant le 
 port du DATI 

 oui 
 non 

 travail sur écran  fonc�on de la filière administra�ve nécessitant un 
 travail posté  devant un écran d'ordinateur 

 au moins 75% 
 entre 50 et 75% 

 Les  groupes de fonctions  par filière  sont les suivants : 
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 Groupe 
 fonc�ons 

 Sous-groupe 
 fonc�ons 

 In�tulé groupe 
 fonc�ons 

 In�tulé sous-groupe 
 fonc�ons  Fonc�on 

 IFSE 
 MONTANT 
 ANNUEL 

 BRUT 

 PLAFOND 
 ANNUEL 

 BRUT 

 FILIERE ADMINISTRATIVE 

 CADRE D'EMPLOIS DES ATTACHÉS 

 A1  Fonc�ons de 
 direc�on  Direc�on 

 Directeur(trice) des ressources humaines 
 23,100€  36,210€ 

 Directeur(trice) de l'administra�on, des finances et de la clientèle 

 A2 

 A2-1 

 Fonc�ons 
 stratégiques 

 Responsabilité d'un 
 Pôle ou exper�se 

 stratégique 

 Responsable pôle  Achats Moyens généraux 
 18,000€ 

 32,130€ 

 Responsable pôle Finances et Ressources 

 A2-2 
 Responsabilité d'une 

 ac�vité ou d'un service 
 à exper�se spécifique 

 Contrôleur(euse) de ges�on 
 13,800€ 

 Responsable des affaires juridiques et assemblées 

 A2-3 
 Responsabilité d'une 

 ac�vité ou d'un service 
 à exper�se complexe 

 Responsable grands comptes 

 11,900€  Chef(fe) de cabinet 

 Responsable de la rela�on client 

 A3 

 A3-1 

 Fonc�ons 
 d'encadrement 
 ou d'exper�se 

 Responsabilité d'un 
 service ou d'une 

 ac�vité ou exper�se 
 spécifique et complexe 

 Responsable dvpt RH 

 9,500€ 

 25,500€ 

 Responsable administra�on du personnel 
 Responsable  communica�on 
 Responsable service comptabilité 
 Responsable service relève et factura�on 

 A3-2  Exper�se spécifique 

 Coordonnateur(trice) de la commande publique 

 9,000€  Acheteur(euse) 

 Chef(fe) de projet factura�on relève clientèle 

 A3-3  Exper�se complexe  8,700€ 

 CADRE D'EMPLOIS DES RÉDACTEURS 

 B1 

 B1-1 
 Fonc�ons 

 d'encadrement 
 ou d'exper�se 

 Responsabilité d'un 
 service ou d'une 

 ac�vité à exper�se ou 
 exper�se spécifique et 

 complexe 

 Responsable administra�on du personnel 

 9,500€ 

 17,480€ 

 Responsable service comptabilité 

 Responsable service relève et factura�on 

 Responsable  communica�on 

 B1-2 
 Responsabilité d'un 
 service ou exper�se 

 spécifique 

 Coordonnateur(trice) de la commande publique 

 9,000€  Acheteur(euse) 

 Chef(fe) de projet factura�on relève clientèle 

 B2 

 B2-1 

 Fonc�ons 
 d'encadrement 

 ou exper�se 

 Exper�se complexe  8.700€ 

 16,015€  B2-2 
 Responsable d'une 
 ac�vité/équipe ou 

 exper�se 

 Responsable de l’équipe relève 

 8,300€ 

 Responsable clientèle de secteur 

 Chargé(e) assurances et sinistres 

 Chargé(e) des assemblées et de missions juridiques 

 Chargé(e) forma�on GPEEC 

 Chargé(e) emploi forma�on 

 B2-3  Adjoint à un responsable  7,900€ 

 B3 

 B3-1 
 Fonc�ons 

 demandant la 
 maîtrise de son 

 ac�vité 

 Maîtrise par�culière 
 avec sujé�ons 
 modérées ou 
 nécessitant 

 polyvalence/autonomie 

 Chargé(e) de communica�on 

 7,000€ 

 14,650€ 

 Chargé(e) des marchés publics 

 Référent(e) technique clientèle 

 Coordinateur(trice) de la rela�on client 

 Référent(e) technique factura�on 

 Assistant(e) DGS / Élus 

 Assistant(e) de Direc�on 

 Ges�onnaire de la paie et du personnel 

 Chargé(e) de planifica�on 

 Chargé d'exécu�on des marchés de travaux 

 B3-2  Maîtrise renforcée 

 Ges�onnaire factura�on 

 6,300€  Assistant(e) grands comptes 

 Assistant(e) ressources 

 CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

 C1  C1-1 

 Fonc�ons 
 demandant 
 une maîtrise 
 par�culière 

 Maîtrise par�culière 
 avec sujé�ons 

 régulières 
 7,400€  11,340€ 
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 Groupe 
 fonc�ons 

 Sous-groupe 
 fonc�ons 

 In�tulé groupe 
 fonc�ons 

 In�tulé sous-groupe 
 fonc�ons  Fonc�on 

 IFSE 
 MONTANT 
 ANNUEL 

 BRUT 

 PLAFOND 
 ANNUEL 

 BRUT 

 C1-2 

 Maîtrise par�culière 
 avec sujé�ons 
 modérées ou 
 nécessitant 

 polyvalence/autonomie 

 Coordinateur(trice) de la rela�on client 

 7,000€ 

 Référent(e) technique factura�on 

 Assistant(e) DGS / Élus 

 Assistant(e) de Direc�on 

 Ges�onnaire de la paie et du personnel 

 Chargé(e) de planifica�on 

 Instructeur(trice) urbanisme 

 Chargé d'exécu�on des marchés de travaux 

 C2 

 C2-1 

 Fonc�ons 
 demandant la 

 maîtrise de son 
 ac�vité 

 Maîtrise avec sujé�ons 
 régulières  6,600€ 

 10,800€  C2-2  Maîtrise renforcée 

 Chargé(e) de la rela�on client 

 6,300€ 

 Chargé(e) de secrétariat et clientèle assainissement 

 Ges�onnaire factura�on 

 Ges�onnaire comptable 

 Assistant(e) grands comptes 

 Assistant(e) technique 

 Assistant(e) ressources 

 C2-3 
 Maîtrise et Maîtrise 

 avec sujé�ons 
 modérées 

 Secrétaire administra�f(�ve) et communica�on  5,800€ 

 FILIERE TECHNIQUE 

 CADRE D'EMPLOIS DES INGÉNIEURS EN CHEF 

 1A+  57,120€ 

 2A+ 

 2A+-1 
 Fonc�ons de 

 direc�on 
 générale 

 DGS  Directeur(trice) général(e) des services  37,800€ 

 49,980€ 

 2A+-2 

 Fonc�ons de 
 direc�on 
 générale 
 adjointe 

 DGA  Directeur(trice) général(e) adjoint(e) des services  32,000€ 

 CADRE D'EMPLOIS DES INGÉNIEURS 

 A1  Fonc�ons de 
 direc�on  Direc�on 

 Directeur(trice) de la prospec�ve 

 23,100€  46,920€ 
 Directeur(trice) de l'eau et des systèmes d'informa�ons 

 Directeur de la recherche, de l’innova�on et du développement 

 Directeur(trice) de l'exploita�on 

 A2 

 A2-1 

 Fonc�ons 
 stratégiques 

 Responsabilité d'un Pôle 
 ou exper�se stratégique 

 Ingénieur(e) grands projets 

 18,000€ 

 40,290€ 

 Responsable d'exploita�on eau et assainissement 

 Responsable pôle des services numériques 

 Responsable pôle assainissement 

 Responsable pôle Ingénierie 

 A2-2 
 Responsabilité d'une 

 ac�vité ou d'un service 
 à exper�se spécifique 

 Responsable maîtrise d'œuvre ouvrages  13,800€ 

 A2-3 
 Responsabilité d'une 

 ac�vité ou d'un service 
 à exper�se complexe 

 Chargé(e) d'affaires maîtrise d'ouvrages 

 11,900€ 

 Ingénieur op�misa�on de l’exploita�on 

 Responsable de centre de Châtellerault 

 Responsable management de la qualité et de l'environnement 

 Responsable sécurité des systèmes d’informa�on 

 A3 

 A3-1 
 Fonc�ons 

 d'encadrement 
 ou d'exper�se 

 Responsabilité d'un 
 service ou d'une ac�vité 
 ou exper�se spécifique 

 et complexe 

 Responsable service ressources 

 9,500€ 

 36,000€ 

 Hydrogéologue 

 Responsable infrastructures et assistance numérique 

 Responsable  Système  d'Informa�on  Géographique  et 
 topographie 

 Chargé(e) de mission qualité de l’eau et CVM 

 Responsable sécurité et santé au travail 

 Responsable schémas directeurs et PGSSE 

 Responsable urbanisme 

 Chargé(e) de maîtrise d'œuvre ouvrages 

 Responsable maîtrise d'œuvre réseaux 

 A3-2  Exper�se spécifique 
 Chef(fe) de projet décisionnel 

 9,000€  Chef(fe) de projets 
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 Groupe 
 fonc�ons 

 Sous-groupe 
 fonc�ons 

 In�tulé groupe 
 fonc�ons 

 In�tulé sous-groupe 
 fonc�ons  Fonc�on 

 IFSE 
 MONTANT 
 ANNUEL 

 BRUT 

 PLAFOND 
 ANNUEL 

 BRUT 

 Urbaniste SI 

 A3-3  Exper�se complexe  Chargé(e) schémas directeurs et PGSSE  8,700€ 

 CADRE D'EMPLOIS DES TECHNICIENS 

 B1 

 B1-1 

 Fonc�ons 
 d'encadrement 
 ou d'exper�se 

 Responsabilité d'un 
 service ou d'une 

 ac�vité à exper�se ou 
 exper�se spécifique et 

 complexe 

 Responsable de centre d'exploita�on 

 9,500€ 

 19,660€ 

 Adjoint au responsable de centre d’exploita�on 

 Responsable contrôles AC/ANC 

 Coordonnateur des approvisionnements 

 Responsable service bâ�ment et parc véhicule 

 Chargé(e) de mission qualité de l’eau et CVM 

 Responsable urbanisme 

 Hydrogéologue 

 Responsable service surveillance qualité eau 

 Responsable infrastructures et assistance numérique 

 Responsable  Système  d'Informa�on  Géographique  et 
 topographie 

 Chargé de maîtrise d'œuvre ouvrages 

 Responsable maîtrise d'œuvre réseaux 

 B1-2 
 Responsabilité d'un 
 service ou exper�se 

 spécifique 

 Responsable hydrocurage 

 9,000€ 

 Chef(fe) de projet décisionnel 

 Chef(fe) de projets 

 Urbaniste SI 

 Chargé(e) de projets 

 Coordonnateur(trice) téléges�on 

 B2 

 B2-1 

 Fonc�ons 
 d'encadrement 
 ou exper�se 

 Exper�se complexe 
 Chargé(e) schémas directeurs et PGSSE 

 8,700€ 

 18,580€ 

 Chargé(e) d'études et de travaux ouvrages 

 B2-2 
 Responsable d'une 
 ac�vité/équipe ou 

 exper�se 

 Responsable réseaux/ouvrages 

 8,300€ 

 Chargé(e) d'études ANC 

 Chargé(e) de la valorisa�on des boues et des déchets 

 Chargé(e) de suivi des rejets industriels 

 Responsable équipe relève 

 Ges�onnaire parc automobile 

 Coordinateur(trice) applica�on mé�ers 

 Technicien administrateur systèmes et réseaux 

 Conseiller(ère) préven�on 

 B2-3  Adjoint à un responsable 
 Adjoint(e) au responsable du service contrôles AC/ANC 

 7,900€ 
 Coordonnateur(trice) topographie 

 B3 

 B3-1  Fonc�ons 
 demandant la 

 maîtrise de son 
 ac�vité 

 Maîtrise par�culière 
 avec sujé�ons 
 modérées ou 
 nécessitant 

 polyvalence/autonomie 

 Agent(e) de contrôle qualité 

 7,000€ 

 17,500€ 

 Chargé(e) surveillance qualité eau i�nérant 

 Technicien assistance aux u�lisateurs 

 Géomètre topographe 

 Technicien(ne) SIG 

 Chargé(e) d'études et de travaux réseaux 

 B3-2  Maîtrise renforcée 
 Chargé(e) surveillance qualité eau 

 6,300€ 
 Chargé(e) analyses laboratoire 

 CADRE D'EMPLOIS DES AGENTS DE MAÎTRISE 

 CM1 

 CM1-1 

 Fonc�ons 
 d'encadrement 

 ou exper�se 

 Responsabilité d'un 
 service ou exper�se 

 spécifique 
 Responsable hydrocurage  9,000€ 

 11,340€ 

 CM1-2  Exper�se complexe  8,700€ 

 CM1-3  Responsable d'une 
 ac�vité ou exper�se 

 Chargé(e) d'études ANC 

 8,300€ 

 Chargé(e) de la valorisa�on des boues et des déchets 

 Chargé(e) de suivi des rejets industriels 

 Responsable réseaux/ouvrages 

 Responsable équipe relève 

 Responsable Patrimoine 

 CM1-4  Chef d'équipe ou 
 adjoint à un 

 Adjoint(e) au responsable du service contrôles AC/ANC 
 7,900€  Magasinier(ère) approvisionneur(euse) 
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 Groupe 
 fonc�ons 

 Sous-groupe 
 fonc�ons 

 In�tulé groupe 
 fonc�ons 

 In�tulé sous-groupe 
 fonc�ons  Fonc�on 

 IFSE 
 MONTANT 
 ANNUEL 

 BRUT 

 PLAFOND 
 ANNUEL 

 BRUT 

 responsable avec une 
 ac�vité terrain 

 Responsable équipe travaux 

 Adjoint(e) responsable hydrocurage 

 Adjoint(e) Responsable réseaux/ouvrages 

 CM2 

 CM2-1 

 Fonc�ons 
 demandant la 

 maîtrise de son 
 ac�vité 

 Maîtrise par�culière 
 avec sujé�ons 

 régulières 

 Agent(e) de contrôle AC/ANC 

 7,400€ 

 10,800€ 

 Electromécanicien(ne) ouvrages 

 Chargé(e) de travaux réseaux/ouvrages 

 Agent(e) référent caméra 

 Chargé(e) de diagnos�c réseaux AEP/défense incendie 

 CM2-2 

 Maîtrise par�culière 
 avec sujé�ons 
 modérées ou 
 nécessitant 

 polyvalence/autonomie 

 Magasinier(ère) de centre 

 7,000€ 

 Chargé(e) surveillance qualité eau i�nérant 

 Opérateur(trice) topographe 

 Chargé(e) d'études et de travaux réseaux 

 Chargé(e) de téléges�on 

 Chargé(e) de travaux assainissement 

 Chargé(e) de suivi d'exploita�on des réseaux d'assainissement 

 Agent(e) de contrôle qualité 

 CM2-3  Maîtrise renforcée 
 Chargé(e) analyses laboratoire 

 6,300€ 
 Chargé(e) surveillance qualité eau 

 CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES 

 C1 

 C1-1 

 Fonc�ons 
 demandant 
 une maîtrise 
 par�culière 

 Maîtrise par�culière 
 avec sujé�ons 

 régulières 

 Agent(e) de contrôle AC/ANC 

 7,400€ 

 11,340€ 

 Electromécanicien(ne) ouvrages 

 Agent(e) référent caméra 

 C1-2 

 Maîtrise par�culière 
 avec sujé�ons 
 modérées ou 
 nécessitant 

 polyvalence/autonomie 

 Magasinier(ère) de centre 

 7,000€ 

 Magasinier(ère) i�nérant(e) 

 Magasinier(ère) livreur(euse) 

 Opérateur(trice) topographe 

 Mécanicien(ne)-soudeur(euse) 

 C2 

 C2-1 

 Fonc�ons 
 demandant la 

 maîtrise de son 
 ac�vité 

 Maîtrise avec sujé�ons 
 régulières 

 Agent(e) Exploita�on Réseaux 

 6,600€ 

 10,800€ 

 Agent(e) Exploita�on Ouvrages 

 Agent(e) hydrocureur(euse) 

 Releveur(euse) de compteurs 

 C2-2  Maîtrise renforcée  Agent(e) mécanicien(ne)  6,300€ 

 C2-3 
 Maîtrise et Maîtrise 

 avec sujé�ons 
 modérées 

 Agent(e) topographe 

 5,800€ 

 Agent(e) ges�on de la donnée SST 

 Agent(e) d'entre�en / entre�en espaces verts 

 Agent(e) de coordina�on garage 

 Agent(e) Patrimoine 

 Agent(e) d'entre�en siège 

 Pour information, les couleurs correspondent au changement de cadre d’emplois possible d’une fonction. 

 Cas  particulier :  Lorsqu’un  agent  occupe  une  fonction  qui  n’est  pas  ouverte,  dans  l’organigramme  fonctionnel,  à  son 
 cadre  d’emplois,  l’agent  bénéficiera  de  l’IFSE  correspondant  à  sa  fonction  décrite  dans  un  cadre  d’emplois  supérieur 
 ou inférieur.. 

 A  compter  de  la  mise  en  œuvre  de  la  présente  annexe,  il  n’y  aura  pas  de  nomination  sur  un  cadre  d’emplois  non  prévu 
 à l’organigramme fonctionnel pour la fonction occupée. 

 En  cas  de  candidature  d’un  agent  sur  une  fonction  ouverte  à  un  cadre  d’emplois  supérieur  à  celui  qu’il  détient,  le 
 Syndicat  étudiera  la  situation  au  cas  par  cas  en  fonction  de  la  carrière,  du  parcours  professionnel  et  des  compétences 
 du candidat. 

 L’expérience professionnelle sera évaluée par rapport à des missions complémentaires réalisées par un agent : 
 ▪  Tutorat non indemnisé par une NBI (accompagnement direct de stagiaire école et contrat aidé), 
 ▪  Formations  internes  (formateur  interne  pour  des  formations  réalisées  pour  les  agents  du  syndicat  et  inscrites  au 

 plan de formation), 
 ▪  Régisseur (régisseurs d’eau et d’assainissement cumulables). 
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 L’agent  qui  réalise  l’une  de  ces  missions  complémentaires  percevra  en  plus  de  l’IFSE,  au  prorata  du  temps  de  travail, 
 du  temps  de  présence  et  pendant  le  temps  réel  d’exercice  de  ces  missions,  un  complément  indemnitaire  dénommé 
 « IFSE complément ». 

 Montant brut 
 journalier 

 IFSE complément tutorat  Tutorat non indemnisé par une NBI -  IFSE complément tutorat 
 non cumulable avec une NBI 

 Égal à 20 points  1/30  ème  du montant 
 mensuel 

 IFSE complément forma�on interne  Forma�ons internes inscrites au plan de forma�on  ---  25€ 

 Régisseur d'avances  Régisseur de rece�es  Régisseur d'avances et de rece�es  IFSE complément régisseur 
 Modula�on individuelle brute 

 Montant max de l'avance 
 pouvant être consen�e 

 Montant moyen des rece�es 
 encaissées mensuellement 

 Montant total du max de l'avance et du 
 montant moyen des rece�es 
 effectuées mensuellement  Annuelle  Mensuelle 

 Journalier 
 pour les 

 suppléants 
 de  à  de  à  de  à 

 1 220 €  1 200 €  2 440 €  110 €  9,17 €  0,53 € 
 1 221 €  3 000 €  1 221 €  3 000 €  1 221 €  3 000 €  110 €  9,17 €  0,53€ 
 3 001 €  4 600 €  3 001 €  4 600 €  3 001 €  4 600 €  120 €  10,00 €  0,58 € 
 4 601 €  7 600 €  4 601 €  7 600 €  4 601 €  7 600 €  140 €  11,67 €  0,68 € 
 7 601 €  12 200 €  7 601 €  12 200 €  7 601 €  12 200 €  160 €  13,33 €  0,78 € 

 12 201 €  18 000 €  12 201 €  18 000 €  12 201 €  18 000 €  200 €  16,67 €  0,97 € 
 18 001 €  38 000 €  18 001 €  38 000 €  18 001 €  38 000 €  320 €  26,67 €  1,56 € 
 38 001 €  53 000 €  38 001 €  53 000 €  38 001 €  53 000 €  410 €  34,17 €  2,00€ 
 53 001 €  76 000 €  53 001 €  76 000 €  53 001 €  76 000 €  550 €  45,83 €  2,68 € 
 76 001 €  150 000 €  76 001 €  150 000 €  76 001 €  150 000 €  640 €  53,33 €  3,12 € 

 150 001 €  300 000 €  150 001 €  300 000 €  150 001 €  300 000 €  690 €  57,50 €  3,36 € 
 300 001 €  760 000 €  300 001 €  760 000 €  300 001 €  760 000 €  820 €  68,33 €  4,00 € 
 760 001 €  1 500 000 €  760 001 €  1 500 000 €  760 001 €  1 500 000 €  1 050 €  87,50 €  5,12 € 

 Le  versement  s’effectuera  une  fois  par  an  (janvier  N+1)  pour  le  tutorat  et  la  formation  interne,  et  deux  fois  par  an  (juillet 
 N et janvier N+1) pour les régisseurs. 

 Article 2.2 – Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 

 Un  complément  indemnitaire  pourra  être  versé  en  fonction  de  l’engagement  professionnel  et  de  la  manière  de  servir  de 
 l’agent public sur l’année en cours. 

 Le  CIA  pourra  être  déterminé  à  partir  des  résultats  de  l’évaluation  professionnelle  de  l’agent  public  selon  les  critères 
 suivants : 

 ▪  Résultats professionnels obtenus par l’agent et la réalisation des objectifs individuels et/ou collectifs 
 ▪  Compétences professionnelles et techniques 
 ▪  Qualités relationnelles 
 ▪  Capacité d’encadrement ou d’expertise. 

 Il pourra être modulé en cas d’accroissement temporaire et/ou exceptionnel de la charge de travail. 

 Le  montant  du  CIA  qui  pourra  être  attribué  aux  agents  publics  et  les  conditions  de  versement  seront  déterminés 
 annuellement  par  l’autorité  territoriale  (délibération),  dans  la  limite  des  plafonds  fixés  par  les  dispositions 
 réglementaires  eu  égard  au  groupe  de  fonction  dont  ils  relèvent  au  titre  de  l’IFSE.  Le  montant  du  CIA  pourra  être 
 compris entre 0 et 100 % du montant plafond. 

 Le  versement  du  CIA  est  facultatif,  variable  et  pas  automatiquement  reconductible  d’une  année  sur  l’autre.  Son 
 versement pourra dépendre : 

 ▪  de l’équilibre financier excédentaire du budget de fonctionnement du Syndicat de l’année N-1, 
 ▪  du  montant  de  l’excédent  financier  de  l’année  N-1  du  budget  de  fonctionnement,  qui  doit  rester  excédentaire 

 après le versement du CIA, 
 ▪  de son intégration dans les budgets de l’année de référence, 
 ▪  de l’atteinte d’objectifs collectifs, s’ils sont déterminés, 
 ▪  de la décision finale de l’autorité territoriale. 
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 ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT 

 Article 3.1 – Périodicité de versement 

 Le versement sera : 
 ▪  Mensuel pour l’IFSE, 
 ▪  Annuel pour le CIA. Il sera versé en une seule fois aux agents publics ayant fait l’objet d’une évaluation. 

 Article 3.2 – Proratisation/suspension du montant 

 Le  versement  de  l’IFSE  et  du  CIA  sera  proratisé  en  fonction du  temps  de  travail  et  du  temps  de  présence  de  l’agent 
 public.  L’IFSE  sera  maintenu  pendant  les  congés  annuels,  RTT,  CET  et  autorisations  d’absence  de  l’article  5  du 
 règlement intérieur. 

 L’IFSE  suivra  le  sort  du  traitement  de  base  en  cas  de  maladie  ordinaire,  grave  maladie,  accident  de  service,  maladie 
 professionnelle,  maternité  et  paternité.  Le  fonctionnaire  bénéficiant  d’un  temps  partiel  thérapeutique,  percevra 
 l’intégralité  de  son  traitement,  ses  primes  et  indemnités  seront  quant  à  elles  versées  au  prorata  de  la  durée  effective  du 
 service accompli. 

 ⮚  La suspension, totale ou partielle, de l’IFSE pendant les absences fera l’objet d’un réexamen tous les 4 ans. 

 Conformément  au  décret  n°2010-997  du  26  août  2010,  par  combinaison  avec  l’article  34  de  la  loi  n°84-16  du  11 
 janvier  1984,  le  régime  indemnitaire  pendant  les  périodes  de  congés  de  longue  maladie  et  de  longue  durée  sera 
 suspendu. 

 Le  décret  2010-997  précité  prévoit  par  ailleurs  que  lorsque  l’agent  est  placé  en  congé  de  longue  maladie  ou  en  congé 
 de  longue  durée  à  la  suite  d’une  demande  présentée  au  cours  d’un  congé  de  maladie  ordinaire,  les  primes  et 
 indemnités  qui  lui  ont  été  versées  durant  ce  même  congé  lui  demeurent  acquises.  Il  n’y  a  par  contre,  pas  de  versement 
 pour la ou les périodes de congés de longue maladie ou de longue durée ultérieures (article 2). 

 Exemple  :  un  agent  placé  en  congé  de  maladie  ordinaire  à  compter  du  1er  octobre  2014.  Après  avis  du  comité 
 médical,  ce  même  agent  est  placé  le  1er  avril  2015  en  congé  de  longue  maladie  avec  effet  rétroactif  au  1er 
 octobre  2014.  L’agent  perd  le  bénéfice  de  son  régime  indemnitaire  à  partir  du  1er  avril  2015,  mais  ne  doit  pas 
 rembourser  à  sa  collectivité  les  sommes  perçues  au  titre  du  régime  indemnitaire  durant  la  période  du  1er 
 octobre 2014 au 31 mars 2015. 

 Article 3.3 – Exclusivité 

 Le  RIFSEEP  est  exclusif  de  toutes  autres  primes  ou  indemnités  liées  aux  fonctions  et  à  la  manière  de  servir,  à 
 l’exception des primes et indemnités légalement cumulables. 

 Il  est  donc  cumulable  par  nature,  avec  l’indemnité  d’astreinte,  l’indemnité  horaire  pour  travail  supplémentaire,  la 
 nouvelle  bonification  indiciaire  (NBI),  l’indemnité  des  dépenses  engagées  au  titre  des  fonctions  exercés  (frais  de 
 déplacement),  des  dispositifs  d’intéressement  collectifs,  des  indemnités  compensant  les  pertes  de  pouvoir  d’achat 
 (indemnité  différentielle  complétant  le  traitement  indiciaire,  la  GIPA, …)  et  la  prime  de  responsabilité  versé  aux  agents 
 détachés sur un emploi fonctionnel. 

 Il  n’est  pas  cumulable  avec  l’indemnité  d’insalubrité  et  de  régisseur.  L’insalubrité  sera  incluse  dans  le  critère  3 
 « sujétions ». La mission de régisseur sera incluse dans le critère de l’expérience professionnelle. 

 Article 3.4 – Revalorisation de l’IFSE 

 Le montant annuel brut de l’IFSE attribué aux agents publics fera l’objet d’un réexamen : 
 ✔  En cas de changement de fonctions ; 
 ✔  En cas de changement de cadre d’emploi suite à une promotion ; 
 ✔  Tous les 4 ans, en l’absence de changement de fonction et au vu de l’expérience acquise par l’agent. 

 Le réexamen de l’IFSE n’implique pas une revalorisation automatique de son montant. 
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 ARTICLE 4 – ATTRIBUTION 
 L’autorité  territoriale  du  Syndicat  fixera  par  arrêté,  les  montants  individuels  de  l’IFSE  à  chaque  agent  compte  tenu  de  son 
 groupe de fonctions d’appartenance. 

 Article 4.1 – Mise en place au 1er octobre 2018 

 Lors  de  la  première  application  des  dispositions  de  la  présente  an  nexe,  le  montant  indemnitaire  mensuel  brut  perçu 
 antérieurement  par  l'agent  public,  au  titre  du  ou  des  régimes  indemnitaires  liés  aux  fonctions  exercées  ou  au  grade 
 détenu  et,  le  cas  échéant,  aux  résultats,  à  l'exception  de  tout  versement  à  caractère  exceptionnel  (versement 
 exceptionnel de la PFR), est conservé au titre de l’IFSE. 

 Si  le  montant  individuel  brut  de  l’IFSE  de  l’agent  public  correspondant  à  son  groupe  ou  sous-groupe  de  fonction 
 d’appartenance  est inférieur  au  montant  brut  qui  lui  a  été  maintenu,  la  différence  entre  ces  2  montants  bruts 
 correspondra à une garantie indemnitaire. 

 En  cas  de  fonctions  multiples  exercées  par  un  agent  public  et  répertoriées  au  sein  des  fiches  de  fonction  du  Syndicat, 
 l’IFSE  de  référence  sera  celui  du  groupe  ou  sous-groupe  de  fonction  d’appartenance  de  la  fonction  la  plus  importante 
 dans l’organisation hiérarchique/fonctionnelle. 

 Article 4.2 – Mobilité/recrutement après la mise en place 

 En dehors de la mise en place de l’IFSE, il n’existe pas de droit au maintien de l’IFSE perçu. 

 Toutefois  lorsque  la  mobilité  ou  le  recrutement  d’un  agent  public  entraînera  au  vu  du  groupe  de  fonctions 
 d’appartenance  applicables,  une  modification  à  la  baisse  du  montant  individuel  brut  de  son  IFSE,  le  Syndicat  étudiera 
 la mise en œuvre ou non d’une garantie indemnitaire. 

 Article 4.3 – Garantie indemnitaire 

 La  garantie  indemnitaire  brute  de  l’agent  public  sera  dégressive.  La  hausse  du  montant  individuel  brut  de  l’IFSE  issue 
 d’un  changement  de  fonction,  d’une  promotion  ou  de  la  revalorisation  de  l’IFSE,  diminuera  d’autant  le  montant  brut  de 
 la garantie indemnitaire. 

 En  cas  d’absence,  la  garantie  indemnitaire  suivra  la  proratisation/suspension  de  l’IFSE  retenue  à  l’article  4.2  de  la 
 présente annexe. 

 La garantie indemnitaire se matérialisera sur le bulletin de salaire par une ligne distincte de celle de l’IFSE. 

 Article 4.4 – Activités itinérantes 

 Pour  rappel,  l’indemnité  forfaitaire  de  mission  de  17,50€  est  attribuée  sur  justificatif  aux  agents  pour  le  remboursement 
 de leurs frais de repas en cas de missions. 

 La  mission  n’étant  pas  du  quotidien,  un  critère  itinérance  a  été  intégré  dans  l’IFSE.  Les  fonctions  suivantes  exigeant 
 des déplacements au moins 4 jours/semaine ne percevront pas l’indemnité forfaitaire de mission : 
 Agent contrôle qualité  Electromécanicien ouvrages AEP ou ASST ou AEP-ASST 
 Agent contrôle AC/ANC  Agent exploitation réseaux ou ouvrages 
 Agent référent caméra  Agent hydrocureur 
 Agent topographe  Mécanicien-soudeur 
 Géomètre topographe  Releveurs de compteurs 
 Chargé surveillance qualité de l’eau itinérant  Opérateur topographe 
 Chargé d’études et travaux réseaux ou ouvrages  Responsable réseaux ou ouvrages 
 Chargé études ASST  Responsable urbanisme/travaux ASST 
 Chargé travaux réseaux  Responsable hydrocurage 
 Chargé travaux ouvrages  Responsable équipe travaux 
 Chargé travaux ASST  Adjoint responsable ouvrages 
 Coordinateur télégestion  Adjoint responsable réseaux 
 Coordinateur application métiers  Adjoint responsable hydrocurage 
 Responsable centre d'exploitation  Adjoint au responsable de centre d’exploitation 
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 En  revanche,  l’indemnité  forfaitaire  de  mission  continuera  à  être  attribuée  sur  justificatif  aux  agents  pour  le 
 remboursement de leurs frais de repas en cas de : 

 ▪  missions  de  renfort  occasionnel  sur  un  autre  territoire  que  celui  sur  lequel  il  est  habituellement  affecté 
 (centre/département pour le siège) 

 ▪  réunions de travail avec des managers ou de chantier avec des prestataires/administrations/élus/entreprises, 
 ▪  formation/concours/examen conformément à la procédure de gestion des frais de déplacement. 

 ARTICLE 5 – DATE D’EFFET 

 Les mises à jour de cette annexe s’appliqueront à compter du 21 janvier 2025. 
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 Préambule 

 L’élaboration  d’un  plan  de  formation  pour  les  établissements  publics  est  une  obligation,  prévue  à  l’article 
 7  de  la  loi  du  12  juillet  1984,  relative  à  la  formation  des  agents  territoriaux.  Sa  démarche  d'élaboration 
 quant  à  elle  est  déterminée  par  la  collectivité  selon  son  contexte,  ses  orientations  politiques,  ses  axes 
 stratégiques,  sa  taille  et  les  axes  de  la  politique  Ressources  Humaines.  Il  doit  également  répondre  aux 
 besoins  d’évolution  des  agents  territoriaux,  en  lien  avec  les  mouvements  d’amélioration  continue  et  des 
 transformations engagées en interne. 

 La  démarche  d’un  plan  pluriannuel  de  formation  est  un  exercice  d’analyse  et  de  prospective,  qui  se  doit 
 d’être le plus précis possible et qui décrit donc notre politique de formation. 

 Un  plan  de  formation  pluriannuel  est  un  outil  au  service  du  développement  des  compétences  des  agents  et 
 de  l’optimisation  des  services.  Son  efficacité,  qu’il  soit  individuel  ou  collectif,  dépend  de  son 
 appropriation par les agents et les managers. 

 La  Direction  des  Ressources  Humaines  est  chargée  de  le  concevoir,  en  partenariat  avec  les  autres 
 directions,  dans  le  dialogue  et  la  coordination,  dans  le  respect  des  orientations  définies  par  les  élus  et  des 
 besoins  des  services.  Elle  met  en  place  des  actions  de  communication  ciblées  ou  générales,  en  fonction 
 des  thématiques  de  formation  afin  de  toucher  les  populations  concernées  par  les  axes  du  plan  de 
 formation. 

 Les  managers  sont  les  acteurs  clés  du  recensement  des  besoins  collectifs  et  individuels.  Ils  sont  le  relais 
 des informations relatives à la mise en œuvre du plan de formation auprès de leurs équipes. 

 Les  agents  doivent  être  force  de  propositions  et  proactifs  dans  leur  parcours  de  formation  que  ce  soit  sur 
 leur  adaptation  aux  missions  qui  leur  sont  confiées  ou  dans  le  cadre  d’un  projet  d’évolution 
 professionnelle. 

 La  mise  en  œuvre  d’un  plan  de  formation  est  donc  l'affaire  de  tous  et  participe  pleinement  à  la  démarche 
 d’amélioration continue d’un syndicat public de gestion de l’eau et de l’assainissement. 

 Le  1er  plan  de  formation  2022/2024  a  été  bâti  pour  accompagner  les  axes  de  travail  du  projet  stratégique 
 de  la  mandature  2020  –  2026  co-construit  par  les  élus  du  Bureau,  les  comités  de  direction  et 
 d’encadrement, et 40 agents volontaires : 

 1.  Des élus décideurs : Investir plus et durablement, 
 2.  Des services réorganisés : Renforcer la performance, 
 3.  Des nouvelles pratiques : Développer l’attractivité, 
 4.  Des enjeux pour demain : Relever les défis, 

 L’axe  3  de  ce  projet  stratégique,  en  particulier,  vise  à  moderniser  l’organisation  par  l’accès  à  des 
 nouveaux  modes  de  travail  :  télétravail,  itinérance  et  nomadisme,  mais  aussi  par  le  développement  des 
 compétences et de l’expertise métiers et une meilleure transversalité entre les services. 

 Le  plan  de  formation  2025/2027  reste  dans  la  continuité  du  précédent  tout  en  prenant  en  compte  les 
 projets  figurant  aux  lignes  directrices  de  gestion  2022/2026  et  les  nouveaux  enjeux  que  connaît  le 
 syndicat sur la 2ème partie de la mandature. 

 A  partir  de  2025,  le  syndicat  se  dote  d’un  budget  dédié  aux  projets  d’évolution  professionnelle  via  le 
 compte  personnel  de  formation  (CPF).  Une  campagne  de  recensement  annuelle  des  demandes  de 
 mobilisation  du  CPF  permettra  à  la  Commission  RH  de  valider  des  projets  d’évolution  professionnelle  et  de 
 les financer pour tout ou partie toujours sous l’angle formation. 
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 La conception et la mise en oeuvre du plan triennal de formation 

 La méthodologie de conception employée : 

 Les  modalités  d’élaboration  et  de  validation  d’un  plan  triennal  de  formation  reposent  essentiellement  sur 
 des  entretiens  directs  avec  les  responsables  de  service  permettant  d’identifier  les  besoins  en  formation. 
 L’ensemble  des  rencontres  a  fait  l’objet  d’un  compte  rendu  écrit  (coproduction),  constituant  la  première 
 ébauche du plan, après arbitrage et validation des directeurs. trices. 

 Cette  démarche  a  constitué  un  vrai  temps  de  partage  et  de  discussion  avec  la  fonction  RH.  La  réévaluation 
 annuelle en cours de plan triennal restera un simple réajustement. 

 La mise en oeuvre du plan triennal de formation : 

 Le  plan  de  formation  triennal  est  décliné  en  programmes  de  formation  annuels  avec  des  étapes  de 
 programmation pour sa bonne mise en oeuvre : 

 ➔  programmer  par  année,  les  actions  de  services  en  fonction  des  priorités  validées  et  du  budget 
 alloué, 

 ➔  rédiger les cahiers des charges et choisir les prestataires éventuels, 
 ➔  gérer la partie logistique (salle et matériel notamment), 
 ➔  programmer les départs en formation des agents, 
 ➔  réaliser des bilans des actions de formation et une évaluation annuelle. 

 Au terme de ce plan triennal, un bilan global sera dressé et présenté dans le prochain plan 2028/2030. 

 Le partenariat de formation professionnelle territorialisé avec le CNFPT : 

 Chaque  année,  le  syndicat  négocie  avec  le  CNFPT  des  journées  de  formation  en  INTRA  (formation  réservée 
 à des agents EDV) ou en UNION (agents EDV avec d’autres collectivités). 
 les thématiques organisées dans ce cadre sont soit : 

 -  récurrentes  (signalisation  temporaire  de  chantier,  marquage  piquetage,  formation  au  télétravail 
 …) 

 -  spécifiques  ou  ponctuelles  (cycle  métiers  clientèle,  thématique  management,  développement 
 personnel, formation de formateur...) 

 Dans  la  mesure  du  possible,  une  programmation  pluriannuelle  est  privilégiée,  mais  les  axes  définis  en 
 interne  à  EDV  ou  de  nouveaux  besoins  peuvent  faire  évoluer  nos  sollicitations  envers  le  CNFPT,  afin  de 
 répondre au mieux aux besoins des agents. 

 Ces  journées  sont  prises  en  charge  au  titre  de  la  cotisation  obligatoire  versée  par  notre  établissement  au 
 CNFPT. (sauf formation spécifique liée aux élections professionnelles) 

 Pour  la  bonne  tenue  de  ces  formations,  nous  mettons  à  disposition  nos  locaux  et  les  modalités  pratiques 
 d'organisation comme pour tout organisme externe de formation. 

 La garantie d’accès aux formations statutaires obligatoires : 

 Le  statut  général  de  la  fonction  publique  territoriale  pose  le  droit  à  la  formation  professionnelle  tout  au 
 long  de  la  vie  reconnu  à  tous  les  agents  territoriaux.  Deux  types  de  formation  sont  distinguées  :  les 
 formations  aux  emplois  occupés  (adaptation  au  poste  de  travail)  et  les  formations  facultatives  organisées 
 à l’initiative de l’agent ou de l’employeur. 
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 La  mise  en  œuvre  de  ces  formations  est  confiée  de  manière  principale  au  Centre  National  de  la  Fonction 
 Publique  Territoriale  (CNFPT.  Elles  sont  financées  à  travers  la  cotisation  du  0.9%  formation,  versée  par  les 
 collectivités au CNFPT. 

 Les formations obligatoires concernent les titulaires et les contractuels : 
 ➔  Les  formations  d’intégration  visant  l’acquisition  de  connaissances  relatives  à  l’environnement 

 territorial,  qui  doivent  intervenir  au  cours  de  l’année  de  nomination  et  préalablement  à  la 
 titularisation 

 ➔  Les  formations  de  professionnalisation  au  premier  emploi.  Ces  formations  donnent  aux  agents  les 
 moyens  d’assumer  leurs  nouvelles  fonctions.  Elles  interviennent  dans  les  deux  ans  à  compter  de  la 
 nomination des agents. 

 ➔  Les  formations  de  professionnalisation  tout  au  long  de  la  carrière.  Ces  formations  doivent  être 
 suivies  par  tous  les  agents  par  période  de  cinq  ans  à  la  suite  des  formations  de 
 professionnalisation au premier emploi. 

 ➔  Les  formations  de  professionnalisation  suivies  à  la  suite  d’une  affectation  sur  un  poste  à 
 responsabilités.  Ces  formations  doivent  être  suivies  dans  les  six  mois  suivant  l’affectation  de 
 l’agent, car elles donnent aux agents les moyens d’assumer leur nouveau poste. 
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 Bilan du plan de formation 2022/2024 

 Les axes du plan de formation 2022-2023-2024 

 Au-delà  de  la  mise  en  œuvre  de  la  recommandation  de  la  Chambre  Régionale  des  Comptes,  le  syndicat 
 Eaux  de  Vienne  a,  depuis  plusieurs  années,  défini  des  perspectives  et  axes  prioritaires  de  formation,  qui 
 demeurent  le  socle  de  construction  pour  ce  plan  pluriannuel  concernant  la  période  de  2022-23-24  qui  se 
 déclinent en 5 axes  : 

 Axe Thématique de formation en lien avec le projet 
 stratégique 

 2022  2023  2024 

 1 - Développement des compétences et de l'expertise 
 métiers 

 151449 €  163500 €  182 500 € 

 2 - Santé et sécurité au travail : mise en oeuvre des 
 formations dans le respect de la réglementation 

 36000 €  36000 €  88 000 € 

 3- Développement de la formation interne et du tutorat  2000 €  6000 €  3 000 € 

 4 - Accompagnement des parcours professionnels  24000 €  35000 €  35 000 € 

 5 - Diversifier les modes de recrutement en lien avec la 
 formation 

 42000 €  42000 €  30 000 € 

 255449 €  282500 €  338 500 € 

 Voici  quelques  données  plus  globales  pour  mieux  appréhender  la  place  de  la  formation  à  Eaux  de  Vienne  et 
 son  évolution.  Les  données  concernant  l’année  2024  sont  en  cours  de  traitement  pour  le  dernier  trimestre, 
 les données présentées ici ne sont que partielles. 

 Le  budget  de  formation  est  en  augmentation  régulière  depuis  2018.  La  cotisation  CNFPT  est  elle  aussi  de 
 plus en plus importante, en raison de l’augmentation de l’assiette de cotisation. 
 Nous  observons  également  un  sous  utilisation  des  crédits  liée  à  différents  facteurs  (crise  COVID  en  2020  et 
 2021,  puis  difficultés  rencontrées  avec  les  organismes  de  formation  notamment).  Une  attention 
 particulière sera portée pour atteindre un pourcentage d’utilisation optimale sur les 3 prochaines années. 
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 Le  taux  de  participation  (ratio  montant  des  dépenses  formation  /  masse  salariale)  reste  stable  dans  le 
 temps.  L’effort  de  formation  est  continu  au  sein  d’Eaux  de  Vienne,  car  le  budget  augmente  en  même 
 temps que les effectifs. 
 Il  est  important  de  rappeler  que  nous  avons  de  nombreuses  contraintes  règlementaires  dans  notre  secteur 
 d’activité  (formations  en  lien  avec  la  sécurité  réalisées  hors  CNFPT)  et  les  formation  coeur  de  métier  pour 
 l’eau  et  l’assainissement  sont  réalisées  auprès  d’organisme  spécialisée  (pas  de  formation  au  catalogue 
 CNFPT permettant de répondre aux besoins techniques spécifiques). 

 Le  taux  de  départ  en  formation  à  Eaux  de  Vienne  (agent  partis  au  moins  une  fois  en  formation  dans 
 l'année)  est  plus  important  qu’ailleurs.  En  comparaison  les  taux  de  départs  dans  les  intercommunalités  ou 
 communes de + de 350 agents sont de 51%. 

 Année  2018  2019  2020  2021  2022  2023  2024* 

 En moyenne, nombre jours 
 /départ agent en formation 

 4  2,92  2,2  2,61  3,04  3,24  2,34 

 En %, nombre d'agents 
 partis/effectif total 

 99,00%  94,00%  87,00%  79,00%  78,00%  76,00%  68,54% 

 *estimation partielle 

 Le  nombre  moyen  de  jours  de  formation  /  agent  est  le  reflet  du  taux  de  départ  et  est  un  peu  plus 
 important que les autres collectivités de tailles équivalentes. (entre 2.2 et 2.5 en moyenne) 
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 La  cotisation  du  CNFPT  est  utilisée  de  manière  variable  selon  les  années.  Les  formations  sont  réalisées 
 dans  trois  formats  :  en  formation  INTER  (catalogue  en  ligne  du  CNFPT,  en  INTRA  (jours  dédiés  aux  agents 
 EDV)  et  en  UNION  (journées  dédiées  partagées  entre  plusieurs  collectivités  ayant  les  mêmes  besoins  de 
 formation). 
 Ces  journées  INTRA  et  UNION  sont  réalisées  de  manières  récurrentes,  mais  selon  les  thématiques  et  les 
 publics,  leur  nombre  est  plus  ou  moins  significatif.  En  2019,  le  cycle  de  formation  “marquage  piquetage”  a 
 concerné  tous  les  agents  d’exploitation  réseaux  (entre  80  et  90  agents)  et  en  2023,  nous  avons  formé  nos 
 télétravailleurs  (agents  et  managers).  Cela  explique  les  pics  d’utilisation  importants  de  la  cotisation 
 CNFPT. 
 Les  formations  catalogues  -  INTER  sont  soumises  aux  aléas  classiques  de  l’organisation  des  formations 
 (risque  d’annulation  ou  de  report)  de  plus  en  plus  fréquents,  peut-être  en  raison  des  contraintes 
 financières du CNFPT. 

 1 - Développement des compétences et de l'expertise métiers 

 Cet  axe  regroupait  des  formations  permettant  la  professionnalisation  et  le  perfectionnement  de  tous  les 
 métiers représentés à Eaux de Vienne et le développement des compétences individuelles et collectives. 

 Domaine/ Thématique/services concernés 
 Budget 

 Prévisionnel 
 Réalisation* 

 Cycle de formation domaine clientèle (mutualisé avec GP)  CNFPT 
 Cycle réalisé sur 3 jours 

 4ème jour annulé par le service 

 Accompagnement des agents/managers au télétravail  CNFPT  Réalisé 
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 Domaine/ Thématique/services concernés 
 Budget 

 Prévisionnel 
 Réalisation* 

 Accompagnement des managers, au travers de différentes 
 actions 
 Rôle et responsabilité du manager à EDVS 
 Management de proximité : outils et accompagnement 
 Formation en interne (évaluation, recrutement) 
 Plan de formation mutualisé en management à la carte pour 
 nouveaux managers 

 CNFPT + PFM 

 Départs individuels réalisés dans 
 le cadre du PFM 

 Formation interne sur le rôle et 
 la responsabilité du manager 

 planifiée fin 2024 
 Sensibilisation à l’évaluation 

 réalisée pour tous les managers 
 en 2022 + aux nouveaux recrutés 

 chaque année 

 Mise en œuvre de la démarche de certification Qualité ISO 
 9001 : 
 CODIR sensibilisation à la norme ISO 9001 
 formation de pilotes sur processus CODIR + pilotes 
 Formation à l'audit interne 10 pers max 

 7 000 €  Réalisé 

 Accompagnement aux outils numériques + modules de 
 formation pour les nouveaux entrants (messagerie Gmail, 
 Agenda et Drive) 

 30 000 €  Réalisé 

 Développement de la formation à distance 
 Plateforme Watura - formation à la carte (5 à 10 comptes) 

 15 000 €  Réalisé 

 Accompagnement de la réorganisation de la Direction de 
 l'exploitation - plan de formation spécifique 

 40 000 €  Non réalisé - projet stoppé 

 Métiers de l'exploitation 
 * Proposition de 4 thématiques collectives ajustables + 2 
 thématiques à définir 
 ** Enveloppe formations individuelles 30 000 € : faire 
 monter en compétences les agents de manière ciblée 

 180 000 €  Réalisé 

 Accompagnement de la mise en place de la nouvelle 
 génération de matériel d'automatisme S4W 

 15 000 €  Réalisé 

 Surveillance qualité de l'eau, métrologie, PGSSE  10 000€ 
 Réalisé - enveloppe renforcée 

 pour le service SQE 

 Métiers comptabilité, facturation, relève et clientèle  39 000 €  Réalisé 

 Accompagnement de l'évolution du magasin central et des 
 magasins des territoires 

 12 000€  Réalisé 

 Métiers Patrimoine/Garage  6 000 €  Réalisé 

 Métiers RH  3 000 €  Réalisé 

 Métiers de l'Ingénierie : formations individuelles ou 
 collectives 
 réglementation Amiante - chantiers travaux publics 

 19 500 €  Réalisé 

 Métiers Re'Sources 
 thématiques variées pris en charge par les partenaires 
 financiers 

 15 000 €  Réalisé 

 Journées thématiques réseaux professionnels (CapCom, 
 FNCCR, ...) 

 4 000 €  Réalisé 

 Métiers SIG  12 000€  Réalisé - enveloppe diminuée 

 7  /  17 



 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES 

 PLAN PLURIANNUEL DE FORMATION 2025/2027 

 Annexe 1 - 
 délibération 

 n°11- Bureau 
 21 janvier 

 2025 

 Domaine/ Thématique/services concernés 
 Budget 

 Prévisionnel 
 Réalisation* 

 Métiers IT : accompagnement des évolutions technologiques 
 et organisationnelles + Thématiques formations 
 individuelles 

 30 949 €  Réalisé 

 Application Atlas - Prestation de formation Siveco  15 000  €  Réalisé 

 Accompagnement des représentants du personnel - 
 élections prof. 2022 

 5 000€ 
 Réalisé - enveloppe renforcée 

 pour une formation sur la 
 prévention des RPS 

 *réalisé : consommation de tout ou partie du budget prévisionnel 

 Commentaires  :  Selon  les  années,  les  thématiques  métiers  varient  selon  les  besoins.  Les  formations  ont 
 été  réalisées  en  partie.  De  manière  générale,  le  budget  dédié  à  cet  axe  est  sous-consommé  du  fait  des 
 difficultés  à  obtenir  des  sessions  de  formation  par  nos  prestataires  ou  d’arbitrages  de  demandes  de 
 formation tardifs. 
 L’enveloppe  budgétaire  prévue  pour  l’accompagnement  de  l’évolution  de  la  DE  n’a  pas  été  utilisée,  le 
 projet ayant été stoppé. 

 2 - Santé et sécurité au travail : mise en oeuvre des formations dans le respect de la 
 réglementation 

 Les  habilitations  et  autres  certifications  obligatoires  sont  une  priorité  pour  un  syndicat  technique. 
 L’effort de formation en la matière devait rester constant sur les 3 années du plan. 

 Domaine/ Thématique/services concernés 
 Budget 

 Prévisionnel 
 Réalisation* 

 CACES - application de la nouvelle réglementation 2020  45 000 €  Réalisé 

 Habilitations électriques  21 000 €  Réalisé 

 Autres domaines réglementés : 
 Habilitation Chlore 
 Amiante 
 Risques chimiques 
 Transport de matières dangereuses ADR 
 Autorisation d'intervention à proximité des réseaux - AIPR 
 ATEX travail en atmosphère explosive 
 CATEC intervention en espace confiné 

 30 000 €  Réalisé 

 Actions de formation en prévention des RPS  5 000 €  Réalisé 

 Formations règlementaires agents du service SST  12 000 €  Réalisé 

 Sécurité et signalisation de chantiers  CNFPT  Réalisé 

 *réalisé : consommation de tout ou partie du budget prévisionnel 

 Commentaires  :  Les  formations  nécessaires  ont  toutes  été  réalisées  avec  parfois  du  délai  en  lien  avec  la 
 capacité  à  répondre  de  nos  prestataires.  Le  budget  dédié  aux  CACES  avait  été  sous-estimé  en  2024  du  fait 
 de  la  nouvelle  réglementation  2020  et  a  dû  être  révisé  car  les  formations  obligatoires  sont  la  priorité  du 
 syndicat. 
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 3- Développement de la formation interne et du tutorat 

 Un  nouvel  axe  était  consacré  au  développement  de  la  formation  interne  et  du  tutorat.  Il  s’agissait  de 
 réaliser  en  interne  des  formations  liées  à  la  prévention  des  risques  professionnels  et  d’accompagner  la 
 mise  en  place  de  tuteurs,  au  sein  des  équipes  du  syndicat,  chargés  d’accompagner  les  nouveaux  arrivants 
 dans leur prise de fonctions. 

 Domaine/ Thématique/services concernés 
 Budget 

 Prévisionnel 
 Réalisation* 

 Matériel formation interne : SST/Habilitation INRS, autres 
 domaines à déterminer après recensement 

 10 000 € 

 Le matériel a été acheté - le 
 budget restant a été 

 réattribué aux CACES EN 
 2024 

 Accompagnement à la prise de fonction de formateur interne : 
 - formation de formateur 
 - réseau de formateur interne 

 CNFPT  Partiellement 

 Accompagnement du tutorat  4 000 €  Non réalisé 

 *réalisé : consommation de tout ou partie du budget prévisionnel 

 Commentaires  :  Le  projet  de  développement  de  la  formation  interne  n’a  pas  pu  être  mené.  Seule  la 
 structuration  d’un  projet  de  formation  interne  a  été  rédigée.  Le  projet  de  formation  des  formateurs 
 internes  a  été  décliné  uniquement  pour  les  formateurs  existants  ou  ayant  un  projet  de  formation  interne 
 à proposer. 
 Le  projet  de  mise  en  place  du  tutorat  n’a  pas  pu  être  mené.  En  effet,  les  projets  de  réorganisation  ont  été 
 prioritaires  sur  les  3  années  du  plan  et  n’ont  pas  permis  de  travailler  à  la  définition  de  référentiels  de 
 compétences, outil indispensable à la démarche de tutorat. 

 4 - Accompagnement des parcours professionnels 

 Cet axe concernait tout d’abord l’acquisition des savoirs de base (Axe spécifique 2021-2022) : 
 Une  priorité  était  donnée  en  particulier  à  l'Accès  au  numérique  pour  les  agents  qui  en  étaient  le  plus 
 éloignés avec un financement de la part de l’Etat, dans le cadre du plan de relance pour l’année 2022. 
 L’identification  des  publics  prioritaires  devait  être  réalisée  auprès  des  responsables  opérationnels  avec 
 une vigilance sur la confidentialité du recueil de ces informations. 

 L’effort  devait  rester  constant  sur  les  demandes  de  bilan  de  compétences,  de  préparation  aux 
 concours/examens  ou  de  mobilisation  du  CPF.  Enfin,  il  était  prévu  un  budget  pour  l’accompagnement  au 
 reclassement  (période  de  préparation  au  reclassement  -  PPR)  et  à  la  mobilité  dans  le  cadre  des 
 réorganisations de service en cours. 

 Domaine/ Thématique/services concernés 
 Budget 

 Prévisionnel 
 Réalisation* 

 Accompagnement aux savoirs numériques de base  20 000 €  Non réalisé 

 Financement du plan de relance - subvention de 80% d'un 
 projet à 20000 euros, reste à charge estimé 4000€ 

 4 000 €  Réalisé en 2022 

 Disposition réglementaire : accompagnement de la 
 reconversion des agents en situation de PPR 

 30 000 € 

 Non réalisé - enveloppe 
 prévisionnelle utilisée en 
 cas de reclassement pour 

 raisons médicales 
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 Domaine/ Thématique/services concernés 
 Budget 

 Prévisionnel 
 Réalisation* 

 Financement bilans de compétences  15 000 € 
 Réalisé à hauteur des 

 demandes individuelles 

 Accompagnement à la mobilité (réorganisation - enveloppe 
 spécifique bilans de compétences) 

 25 000 €  Non réalisé - projet stoppé 

 *réalisé : consommation de tout ou partie du budget prévisionnel 

 Commentaires  :  Il  s’agit  d’un  axe  qui  prévoit  essentiellement  des  budgets  pour  satisfaire  des  projets 
 individuels.  Seul  l’accompagnement  aux  savoirs  numériques  de  base  est  un  projet  collectif  mis  en  place  en 
 2022  grâce  au  financement  du  plan  de  relance.  Le  projet  de  développer  cet  accompagnement  sur  une 
 autre année sur fonds propres n’a pas été concrétisé. 
 Concernant  l’accompagnement  à  la  mobilité,  il  était  lié  au  projet  de  réorganisation  de  la  Direction  de 
 l’Exploitation et n’a donc pas été mis en œuvre. 

 5 - Diversifier les modes de recrutement en lien avec la formation 

 L’objectif  de  cet  axe  était  de  travailler  la  formation  comme  un  outil  au  service  du  recrutement  pour  Eaux 
 de Vienne par deux types d’actions : 

 -  Le  recrutement  par  la  voie  de  l'apprentissage  avec  comme  objectif  de  recruter  un  vivier 
 d’apprenti·e·s permettant d’anticiper les départs en retraite et les remplacements inter sites. 

 -  Le  développement  des  compétences  dans  le  cadre  d’une  reprise  d’étude,  avec  une  formation 
 qualifiante  pour  accompagner  un  agent  et  ainsi  construire  les  bases  de  la  réussite  d’une  future 
 mobilité interne 

 Le  coût  pédagogique  en  lien  avec  le  recrutement  des  apprenti.e.s  était  intégré  dans  ce  plan  (frais 
 pédagogiques  engagés  par  les  centres  de  formation  des  apprentis  -  CFA,  en  partenariat  avec  le  CNFPT  et 
 sa nouvelle cotisation spécifique “apprentissage”). 

 Domaine/ Thématique/services concernés 
 Budget 

 Prévisionnel 
 Réalisation 

 Recrutement par la voie de l'apprentissage 
 * 7 postes à l'exploitation POOL apprentis 
 * 3 postes : autres services 

 109 000 €  Partiellement 

 Formation qualifiante pour accompagner la montée en 
 compétences des agents 

 30 000 € 
 1 formation proposée et 

 réussie 

 Commentaires  :  Le  syndicat  a  accueilli  6  nouveaux  apprentis  à  l’exploitation  lors  de  la  rentrée  2023  avec 
 le  financement  du  CNFPT.  En  2024,  le  CNFPT  ayant  changé  sa  politique  de  financement,  peu  de  nos 
 métiers,  non  considérés  en  tension  par  la  Coordination  des  Employeurs  Territoriaux,  instance  avec  laquelle 
 le  CNFPT  a  travaillé  sans  en  informer  au  préalable  les  employeurs.  Le  syndicat  n’a  pas  trouvé  de  candidats 
 sur  les  diplômes  financés  et  a  donc  financé  sur  fonds  propres  un  seul  contrat  d’apprentissage.  Une 
 formation  qualifiante  a  été  budgétée  chaque  année.  C’est  un  outil  qui  a  permis  la  mobilité  interne  d’un 

 agent d’exploitation ouvrages sur un poste d’électromécanicien en 2023. 
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 Plan de formation 2025/2027 

 Le plan pluriannuel concernant la période de 2025/2027 se déclinent en 4 axes  : 

 Numéro  Intitulé  2025  2026  2027  TOTAL  % 

 1 
 Compétences : Développer et maintenir l’expertise 
 métier, développer la formation interne 

 176100  173300  170500  519900  55,28% 

 2 
 SST : Protéger les agents, sécuriser nos pratiques et 
 respecter les obligations réglementaires 

 80350  78700  77500  236550  25,15% 

 3 
 Parcours professionnels : Accompagner les évolutions de 
 carrière et les réorientations professionnelles 

 35000  35000  35000  105000  11,16% 

 4 
 Recrutement/Intégration : Accueillir des jeunes diplômés 
 et déployer une démarche de tutorat 

 22000  28700  28400  79100  8,41% 

 TOTAL  313450  315700  311400  940550  100,00% 

 Le  plan  de  formation  pour  cette  période  de  3  ans  est  détaillé  par  axes  dans  les  tableaux  suivants  et 
 répond aux besoins suivants : 

 -  le  développement  des  compétences  des  agents  en  lien  avec  l’évolution  de  la  réglementation,  des 
 techniques et des outils mais également dans la réalisation de nouvelles missions, 

 -  l’accompagnement individuel et collectif des managers, 
 -  la structuration des nos activités, 
 -  la gestion et la sécurisation de la donnée, 
 -  la sécurisation de nos pratiques et et la protection des agents, 
 -  la transition écologique. 
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 1 - Compétences : Développer et maintenir l’expertise métier, développer la formation 
 interne 

 Cet  axe  regroupe  des  formations  permettant  la  professionnalisation,  le  perfectionnement  de  tous  les 
 métiers représentés à Eaux de Vienne et le développement des compétences individuelles et collectives. 

 Une  attention  particulière  est  portée  au  renforcement  des  compétences  des  équipes  lorsqu’elles  sont 
 constituées  d’éléments  récemment  recrutés  et  d’anticiper  les  besoins  en  compétences.  Les  formations  de 
 professionnalisation obligatoires sont d’ailleurs prévues à cet effet. 

 Une  partie  de  cet  axe  est  dédiée  à  des  formations  transversales,  afin  d’accompagner  les  services  dans  des 
 thématiques  ou  projets  concernant  l’ensemble  ou  plusieurs  de  nos  directions.  Des  thématiques  liées  au 
 management  du  travail  seront  programmées  chaque  année,  avec  une  enveloppe  spécifique,  afin  de 
 pouvoir  répondre  rapidement  à  ces  besoins  spécifiques  de  formation  (réponse  trop  longue  de  la  part  du 
 CNFPT). 

 Enfin,  il  est  également  prévu  de  développer  la  formation  interne,  projet  du  précédent  plan  à  concrétiser 
 grâce  à  des  agents  prêts  à  devenir  formateurs  internes  ou  à  décliner  de  nouvelles  thématiques  de 
 formation que ce soit sur des thématiques métiers ou sécurité. 

 2025  2026  2027 

 1-1  Développer et maintenir l'expertise métiers 

 1-1-1  Thématiques transversales à l'ensemble des directions 

 1-1-1-1  la gestion de crise  5000  5000  5000 

 1-1-1-2  la mise en oeuvre de la démarche qualité  5600  2800  / 

 1-1-1-3 
 Management tous niveaux (proximité, intermédiaire ou 
 encadrement stratégique) 

 20000  20000  20000 

 1-1-1-4 
 la gestion de projet, d'un portefeuille projet et le travail en 
 transversalité 

 CNFPT  CNFPT  CNFPT 

 1-1-1-5  La gestion du stress au travail  CNFPT  CNFPT  CNFPT 

 1-1-1-6  l'organisation du travail  CNFPT  CNFPT  CNFPT 

 1-1-1-7  Outils numériques  10000  10000  10000 

 1-1-2  Thématiques métiers 

 1-1-2-1  Métiers de l'exploitation des réseaux 

 64000  64000  64000 

 1-1-2-2  Métiers de l'exploitation des ouvrages 

 1-1-2-3 
 Métiers des services supports à l'exploitation et de l'encadrement 
 (SQE, télégestion,...) 

 1-1-2-4  Métiers liés aux contrôles en assainissement collectif et individuel 

 1-1-2-5  métiers de la protection de la ressources/hydrogéologie 

 25000  25000  25000  1-1-2-6  Métiers du numérique 

 1-1-2-7  Métiers du SIG 

 1-1-2-8  Métiers du domaine clientèle et grands comptes 

 20000  20000  20000  1-1-2-9  Métiers du domaine facturation relève 
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 2025  2026  2027 

 1-1-2-10  Métiers du domaine comptabilité et finances 

 1-1-2-11  Métiers de la logistique 

 1-1-2-12  Métiers du garage et de la gestion du patrimoine 

 1-1-2-13 
 Métiers du domaine juridique (affaires juridiques, assemblées, 
 marchés publics) 

 1-1-2-14 
 Métiers des ressources humaines et de la santé et sécurité au 
 travail 

 3500  3500  3500 

 1-1-2-15  Métiers de l'ingénierie 
 8000  8000  8000 

 1-1-2-16  Métiers de la prospective (Urbanisme, PGSSE, schémas directeurs) 

 1-1-2-17  Métiers spécifiques - projets en cours (CVM, Grands projets,...)  1500  1500  1500 

 1-1-2-18  Métiers de l'innovation, de la recherche et du développement  3000  3000  3000 

 1-1-2-19  Métiers de la communication  1500  1500  1500 

 1-1-3  Diversification des modalités et supports de formation 

 1-1-3-1  plateforme collaborative Ideal Co : accès pour tous  4000  4000  4000 

 1-1-3-2 
 plateforme de formation à distance Watura : accès réservé 
 pendant 1 an (nouveaux recrutés) 

 5000  5000  5000 

 1-2  Développer la formation interne / sensibilisation 

 1-2-1  former nos formateurs et harmoniser les pratiques  CNFPT  CNFPT  CNFPT 

 1-2-2  thématiques de formation interne  interne  interne  interne 

 1-2-2-1  Anglais appliquée au métiers de l'eau4-2-1  interne  interne  interne 

 1-2-2-2  Sinistralité appliquée  interne  interne  interne 

 1-2-2-3  SIG Utilisation des plateformes web  interne  interne  interne 

 1-2-2-4  Initiation aux règles et procédures budgétaires et comptables  interne  interne  interne 

 1-2-2-5  Initiation au traitement de l'eau  interne  interne  interne 

 cf. Axe 3  SST  interne  interne  interne 

 cf. Axe 3  PRAP  interne  interne  interne 

 cf. Axe 3  Conduite des véhicules électriques - prise en main  interne  interne  interne 

 cf. Axe 3  Descente en poste de relevage  interne  interne  interne 

 cf. Axe 3  Travail en hauteur  interne  interne  interne 

 cf. Axe 3  Risques chimiques  interne  interne  interne 

 cf. Axe 3  Gestion des entreprises extérieures et plan de prévention  interne  interne  interne 

 cf. Axe 4 
 Identification des tuteurs et valorisation des savoirs faire 
 (accompagnement à l'écriture de process métier) 

 interne  interne  interne 

 SOUS TOTAL AXE 1  176100  173300  170500 
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 2 -  Santé et sécurité au travail : Protéger les agents,  sécuriser nos pratiques et respecter 
 les obligations réglementaires 

 Les  habilitations  et  autres  certifications  obligatoires  sont  une  priorité  pour  un  syndicat  technique. 
 L’effort de formation en la matière reste constant sur les 3 années du plan. 
 Un  catalogue  de  formations  complémentaires  s’étoffe  pour  renforcer  la  protection  de  nos  agents  dans 
 leur  pratique  professionnelle.  De  nouvelles  thématiques  proposées  en  2024  sont  déployées  de  manière 
 globale  :  conduite  de  véhicule  lent,  sensibilisation  aux  conduites  addictives,  sensibilisation  aux  risques 
 routiers  et  écoconduite.  De  nouvelles  thématiques  sont  envisagées  :  risques  chimiques,  gestes  qui 
 sauvent,  conduite  des  véhicules  électriques  -  prise  en  main,  gestion  des  entreprises  extérieures  et  plan 
 de prévention. 

 2025  2026  2027 

 2-1  Les formations règlementaires 

 2-1-1  CACES 

 66000  63000  68000 

 2-1-2  Habilitations électriques 

 2-1-3  ADR 

 2-1-4  Chlore 

 2-1-5  Amiante 

 2-1-6  ADR 

 2-1-7  AIPR 

 2-1-8  ATEX 

 2-1-9  Guide File  interne  interne  interne 

 2-1-10  Extincteurs  intene  intene  intene 

 2-2 
 les formations recommandées avec un suivi renforcé 
 spécifique EDV 

 2-2-1  Risques chimiques  815  interne  interne 

 2-2-2  Marquage piquetage  CNFPT  CNFPT  CNFPT 

 2-2-3  Signalisation temporaire de chantier  CNFPT  CNFPT  CNFPT 

 2-2-4  Conduite de véhicule lent  2200 

 2-2-5  Sensibilisation aux conduites addictives  4500  4500  4500 

 2-2-6  Sensibilisation risques routiers et écoconduite  8000  8000  4000 

 2-2-7  Gestes qui sauvent  1000  1000  1000 

 2-2-8  SST  interne  interne  interne 

 2-2-9  PRAP  interne  interne  interne 

 2-2-10  Conduite des véhicules électriques - prise en main  interne  interne  interne 

 2-2-11  Descente en poste de relevage  interne  interne  interne 

 2-2-12  Travail en hauteur  interne  interne  interne 

 2-2-13  Gestion des entreprises extérieures et plan de prévention  interne  interne  interne 

 SOUS TOTAL AXE 2  80350  78700  77500 
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 3- Accompagner les évolutions de carrière et les réorientations professionnelles 

 Cet axe est dédié à l’accompagnement des agents sur différents aspects : 
 -  la préparation des concours et examens de la FPT, en lien ou non avec le poste occupé, 
 -  l’accompagnement  à  des  démarches  d’évolution  professionnelle  :  souhait  de  réalisation  d’un 

 bilan de compétences ou de la validation d’un diplôme par la voie de la VAE, 
 -  le  développement  des  savoirs  de  base  :  priorité  est  donnée  en  particulier  à  l'Accès  au  numérique 

 pour les agents qui en sont le plus éloignés, 
 -  l’accompagnement  des  agents  en  situation  d’inaptitude  physique  avec  la  mise  en  place  de  période 

 préalable au reclassement. 
 Le  syndicat  investit  dans  l’avenir  en  accompagnant  les  agents  dans  leurs  projets  d’évolution 
 professionnelle, levier indispensable à leur motivation et leur efficacité. 

 2025  2026  2027 

 3-1 
 Préparation des concours et examens en lien ou non avec 
 le poste occupé 

 CNFPT  CNFPT  CNFPT 

 3-2 
 Accompagnement de démarches individuelles (Bilan de 
 compétences, VAE,...) 

 15000  15000  15000 

 3-3  Savoirs de base  10000  10000  10000 

 3-4 
 Accompagnement des périodes de Période Préalable au 
 reclassement - PPR 

 10000  10000  10000 

 SOUS TOTAL AXE 3  35000  35000  35000 
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 4 - Recrutement/Intégration : Accueillir des jeunes diplômés et déployer une démarche de 
 tutorat 

 L’objectif  de  cet  axe  est  de  travailler  la  formation  comme  un  outil  au  service  du  recrutement  pour  Eaux 
 de Vienne par deux types d’actions : 

 -  Le  recrutement  par  la  voie  de  l'apprentissage  avec  comme  objectif  de  recruter  un  vivier 
 d’apprenti·e·s permettant d’anticiper les départs en retraite et les remplacements inter sites. 

 -  Le  développement  des  compétences  dans  le  cadre  d’une  reprise  d’étude,  avec  une  formation 
 qualifiante  pour  accompagner  un  agent  et  ainsi  construire  les  bases  de  la  réussite  d’une  future 
 mobilité interne. 

 Le  coût  pédagogique  en  lien  avec  le  recrutement  des  apprenti.e.s  est  intégré  dans  ce  plan  (frais 
 pédagogiques  engagés  par  les  centres  de  formation  des  apprentis  -  CFA,  en  partenariat  avec  le  CNFPT  et 
 sa cotisation spécifique “apprentissage”). 

 Cet  axe  a  aussi  pour  objectif  de  déployer  une  démarche  du  tutorat,  ceci  afin  d’augmenter  la  qualité  de 
 notre  accompagnement  à  l’embauche  et  l’acquisition  des  compétences  nécessaires  au  service  et 
 d’accompagner les équipes et les tuteurs de fait à l’accompagnement des nouveaux recrutés. 

 2025  2026  2027 

 4-1  Recrutement des apprentis  12000  18700  16900 

 4-2  Développement du tutorat 

 4-2-1  former nos tuteurs après identification  1500 

 4-2-2 
 Identification des tuteurs et valorisation des savoirs faire 
 (accompagnement à l'écriture de process métier) 

 interne  interne  interne 

 4-3 
 Formation qualifiante dans le cadre d'un mobilité interne 
 co construite avec un.e agent.e 

 10000  10000  10000 

 SOUS TOTAL AXE 4  22000  28700  28400 
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 Conclusion 

 Le  précédent  plan  triennal  a  globalement  atteint  ses  objectifs.  Il  a  naturellement  fait  l’objet  de 
 modifications  en  cours  de  réalisation  pour  s’adapter  aux  projets  du  syndicat.  Des  projets  de  formation 
 n’ont  cependant  pas  pu  être  mis  en  œuvre,  parfois  par  manque  d’anticipation  de  la  part  du  syndicat, 
 parfois faute de sessions proposées par nos prestataires de formation. 

 Le  plan  de  formation  triennal  2025/2027  s’inscrit  dans  un  contexte  financier  contraint  et,  pourtant,  il 
 reste  exigeant  en  développant  de  nouvelles  thématiques  indispensables  et  en  proposant  un 
 accompagnement  aux  projets  d’évolution  professionnelle  des  agents.  Le  budget  associé  augmente  à  la 
 hauteur  de  ces  projets  et  de  l’évolution  des  effectifs  pour  préserver  les  départs  en  formation  des  agents 
 du  syndicat.  Le  marché  de  formations  du  syndicat  a  d’ailleurs  été  relancé  en  2024  et  adapté  pour 
 répondre au contenu de ce nouveau plan triennal. 

 Seule  inconnue  à  ce  jour,  le  projet  de  création  d’une  régie,  projet  majeur  qui  nécessitera,  selon  les 
 modalités de son déploiement, une révision potentielle du plan tant sur son contenu que sur son budget. 
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1. La méthodologie
1.1. Les étapes
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1.2. La cotation

La cotation de l’exposition a été réalisée
avec les agents représentants des Unités
de travail. Elle représente l’exposition des
agents à une ou des sources de dangers

La gravité a été cotée par les agents du service Santé et sécurité au travail afin d’assurer
une homogénéité dans les niveaux affectés aux différentes situations.

Le niveau de risque initial a ainsi été défini.
Celui-ci a ensuite été confronté au niveau de maîtrise des risques.

C’est ainsi que le niveau de risque résiduel a été obtenu
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1.3. La priorisation

2. Présentation du DUERP

Pour chaque Direction la synthèse des cotations des Unités de Travail est présentée sous
forme de tableau puis sous forme de graphique “Radar” afin de mettre en évidence les
risques majeurs à travailler.
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DAFIC - MAGASIN

Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Circulation en tant que piéton ou conducteur d’engin dans les magasins EdV
● Déplacement de mission (livraisons, réunion, formation…)
● Accueil des entreprises extérieures, des autres agents…
● Manutentions manuelles et mécaniques de divers articles
● Gestion de stocks de produits chimiques
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (interventions, réunion, formation…)
● Accueil des entreprises extérieures, des autres agents…
● Manutentions manuelles et mécaniques de divers articles
● Divers travaux
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (Interventions, réunion, formation…)
● Accueil des entreprises extérieures, des autres agents…
● Manutentions manuelles et mécaniques de divers articles
● Utilisation et stockage de produits chimiques
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (Interventions, réunion, formation…)
● Circulation en tant que piéton ou conducteur sur la voie publique
● Contact avec les abonnés lors des relèves ou remplacement de module
● Manutentions manuelles de diverses plaques
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (réunion, formation…)
● Rencontre avec de public, entreprises extérieures..
● Thématique sensible
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (tournée d’ouvrages, réunion, formation…)

Globalement exploitation et maintenance d’ouvrages d’Eau et ou d’assainissement.
Les risques sont associés au type d’ouvrage, à son état, au processus (produits
chimiques…)
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (tournée d’ouvrages, réunion, formation…)

Globalement exploitation et maintenance du réseau d’Eau et ou d’assainissement.
Les risques sont associés au type de travaux à réaliser,
aux matériaux (amiante…),
à la méthode utilisée,
à l’emplacement du chantier sur la voirie et le type de voirie
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (tournée d’ouvrages, réunion, formation…)

Globalement curage et débouchage du réseau d’assainissement.
Les risques sont associés
au type de travaux à réaliser,
aux matériaux (amiante…),
à la méthode utilisée,
à l’emplacement du chantier sur la voirie et le type de voirie
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (pour rejoindre le site de mission, réunion, formation…)
● Rencontre avec de public, entreprises extérieures..
● Thématique sensible

Les risques liés aux contrôles dépendent des
équipements contrôlés,
du lieu de contrôle
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (réunion, formation…)

Les risques sont associés au type d’ouvrage, à son état, au processus
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (intervention, réunion, formation…)
● Manutention de matériel de prélèvement

Les risques sont associés au type d’ouvrage, à son état, au processus
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (réunion, formation…)

Les risques sont associés au type d’analyse à réaliser (réactifs…)

Document Unique d’Evaluation des Risques
Professionnels

Version 1
Date 19/11/2024

Page 48/82

Rédacteur(s) : Service SST Approbateur : F3SCT du 19/11/2024



Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Circulation en tant que piéton ou conducteur sur la voie publique
● Déplacement de mission (intervention, réunion, formation…)
● Contact avec les abonnés lors des visites sur le terrain
● Manutentions manuelles de diverses plaques
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Circulation en tant que piéton ou conducteur sur la voie publique
● Déplacement de mission (intervention, réunion, formation…)
● Contact avec les agriculteurs du programme
● Organisation de réunions thématique sensible
● Contact avec les abonnés lors des évènements
● Manutentions manuelles diverses (sacs de graines, équipement de communication…)
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (interventions, réunion, formation…)
● Manutention manuelles diverses
● Service support
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (réunion, formation…)
● Manutention de cartons de papier (archives, dossier, ramettes…)
● Accueil de public, entreprises extérieures…
●
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (réunion, formation…)
● Accompagnement des agents techniques en situation de travail pour des prises de

vues
● Accueil de public, entreprises extérieures, journaliste…
● Manutention de cartons, plaquettes, goodies…
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (réunion, formation…)
● Rencontre avec le public, entreprises extérieures..
● Thématique sensible
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (réunion, formation…)
● Accompagnement des agents techniques
● Organisation de réunions, entreprises extérieures, élus, agents…
● Thématiques sensibles
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (réunion, formation…)
● Manutention de cartons de papier (archives, dossier, ramettes…)
● Accueil de public, entreprises extérieures…
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Circulation en tant que piéton ou conducteur sur la voie publique
● Déplacement de mission (intervention, réunion, formation…)
● Contact avec les entreprises extérieures et les agents EdV
● Organisation de réunions thématique sensible
● Risques associés au type de chantier suivi (réseau, ouvrage), à la phase de chantier,...
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (réunion, formation…)
● Rencontre avec le public, entreprises extérieures, élus..
● Service support
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (réunion, formation…)
● Rencontre avec le public, prestataires, candidats, agents, élus..
● Service support
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Principales situations à risque

● Circulation en tant que piéton, cycliste ou conducteur sur les différents sites EdV
● Déplacement de mission (réunion, formation…)
● Accompagnement des agents techniques en situation de travail pour des audits

Les risques sont directement associés aux situations de travail auditées
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Ce programme synthétise les projets priorisés pour l’année 2025 dans le domaine
de la Santé et Sécurité au travail en lien avec l’accidentologie Eaux de Vienne et le
Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels

Risques Routiers en mission

Origine du projet :
DUERP : Priorité 1
Sinistralité Eaux de Vienne

Enjeux :
Sécurisation des agents lors des déplacements pour l’exercice de leurs missions

Objectif(s) :
Mise en oeuvre d’une formation à destination des conducteurs

ACTEURS
Comité de Pilotage : F3SCT
Contributions internes : Service développement RH, Service Sinistres, Service
SST
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Produits Chimiques

Origine du projet :
DUERP : Priorité 1
Visites sécurité dans les magasins, et ouvrages.

Enjeux :
- Respecter la réglementation
- Sécuriser l’utilisation des produits chimiques
- Sensibiliser les agents à la manipulation des produits chimiques

Objectif(s) :
- Evaluer les moyens de prévention existant concernant l’utilisation des produits
chimiques (Du dépotage ou réception du produit, l’utilisation, à l’élimination des
emballages...)
- Définir les actions de correction à mettre en oeuvre et les prioriser

ACTEURS
Comité de Pilotage : F3SCT
Chef de Projet : Hasina DUFOUR
Equipe projet : À définir
Contributions internes : Assistants de Prévention / Agents des ouvrages / Resp.
management environnement
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Machines et Outils

Origine du projet :
DUERP : Priorité 1
Accidents Eaux de Vienne :
Plaies en raison d'un rebond de tronçonneuse à disque lors d'une découpe de tuyau
Principales causes identifiées lors des analyses d'accident :
- Absence de formation des agents à l'utilisation des outils dangereux
- Matériel de découpe sans système d'arrêt d'urgence
- Environnement et méthode de découpe favorable au rebond (maintien du tuyau,
utilisation du ¼ sup du disque)

Enjeux :
- Sécurisation des agents dans l'exercice de leurs missions

Objectif(s) :
- Obj1 : Optimiser le processus : choix du(es) bon(s) outils pour le bon matériau et
pour le bon environnement de travail
- Obj 2: Etablir des modes opératoires et des fiches sécurité pour les matériels
choisis

ACTEURS
Comité de Pilotage : F3SCT / Co-tech
Chef de Projet : Elise RABOUAM
Equipe projet : Anthony BONNET / Nicolas CHASSIN / Romain JUTAND / Erik
MACAIGNE / Loïc ROBERT
Contributions internes : GT Canalisateurs et/ou Resp. Réseaux
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Chutes de hauteur

Origine du projet :
DUERP : Priorité 1

Enjeux :
- Sécurisation des agents dans l'exercice de leurs missions

Objectif(s) :
Diminuer la récurrence des chutes avec dénivellation
RETEX AT des dernières années, Evaluation des marches pieds…

ACTEURS
Comité de Pilotage : F3SCT
Contributions internes : Service SST

Circulation interne

Origine du projet :
DUERP : Priorité 1

Enjeux :
- Sécurisation des agents dans l'exercice de leurs missions

Objectif(s) :
Poursuivre les travaux de sécurisation interne dans les centres
Actions à définir pour les travaux sur voirie

ACTEURS
Comité de Pilotage : F3SCT
Contributions internes : Service SST, Assistants de prévention, Service Patrimoine
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Incendie / Explosion

Origine du projet :
DUERP : Priorité 1

Enjeux :
- Sécurisation des agents dans l'exercice de leurs missions

Objectif(s) :
Formations : remettre en place les formations guide file, manipulation extincteurs…
Réaliser des exercices d’évacuation
Remettre en place les vérifications réglementaires

ACTEURS
Comité de Pilotage : F3SCT
Pilote de Projet : Anne-Laure VINET
Contributions internes :Resp Service SST, Service SST, Service développement
RH, formateurs internes

Programme d’actions prévention
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